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RAPPORT DE MISSION

MISSION DE LA COMMISSION

La Commission indépendante avait pour vocation, en application des dispositions
visées au Protocole II, article 15, paragraphe 20 de l’Accord d’ARUSHA, d’étudier les
questions relatives aux prisonniers en enquêtant d’urgence et en faisant des
recommandations sur :

a) Les conditions carcérales, le traitement des prisonniers et les conditions d’emploi
des gardiens de prison ;

b) La libération des détenus en attente de jugement dont le dossier a été traité avec
un retard excessif;

c) L’existence et la libération de tous les détenus politiques.

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Les exigences, posées dans les « Termes de référence », prévoyaient que la
Commission devait être composée de douze membres, soit huit membres burundais
représentants, à parts égales, les parties à l’Accord et quatre membres, experts-
consultants, désignés par les Nations Unies (dont l’un, magistrat, devait assurer la
présidence des travaux). 

S’agissant de la composante burundaises, les « termes de référence », précisaient
que la Commission devait être équilibrée sur le plan politique et ethnique.

C’est dans ces conditions que furent désignés :

Monsieur Philippe CHEMITHE, Avocat Général à la Cour de Cassation, France, en
qualité    de Président de la Commission,

Monsieur Gérard NDAYISENGA, Vice-Président,
Maître Fabien SEGATWA, Vice-Président,
Maître AREF MOHAMED AREF, Avocat à Djibouti,
Maître Ahmedou Tidjane BAL, Avocat à Nouakchott,
Maître Marc BIRIHANYUMA
Monsieur Mamadou CAMARA, Conseiller à la Cour de Cassation, Sénégal,
Monsieur le Professeur Stanislas MAKOROKA,
Maître Bernard MUKWIJE,
Maître Clotilde NIRAGIRA,
Madame Denise NIYONZIMA,
Madame Pascasie NKINAHAMIRA, Parlementaire.
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Par suite d’une impossibilité tenant à sa fonction dans une Agence des Nations
Unies, Madame NIYONZIMA a renoncé à sa participation et a été remplacée par
Madame Clotilde BIZIMANA.

A la demande pressante des membres burundais, ces désignations ont été
entérinées par deux décrets du 30 novembre 2001.

Le premier décret, n°100/028, portait nomination des membres burundais ; le second
n°100/029, prenait acte de la désignation par les Nations Unies des Experts.

MISE EN PLACE ET PREMIERS TRAVAUX DE LA COMMISSION

Cette mise en place a connu des vicissitudes liées à l’impréparation matérielle et
technique à laquelle se sont trouvés confrontés les Experts-Consultants des Nations
Unies à leur arrivée à Bujumbura, le 23 novembre 2001.

Néanmoins, sans que les préalables matériels aient été satisfaits, il a été procédé, au
cours de l’après midi du 29 novembre 2001 et dans les locaux du Conseil
Constitutionnel, par le Ministre de la Justice, Garde des Sceaux, à l’installation
officielle de la Commission Indépendante.

C’est à l’issue de cette mise en place que les membres burundais ont subordonné
leur participation aux travaux de la Commission à une désignation par les Autorités
burundaises et à l’obtention d’un régime indemnitaire adapté. Ces exigences,
s’ajoutant aux difficultés nées de l’impréparation matérielle (cf. infra), avaient pour
conséquence de retarder la tenue de séances de travail de près d’une semaine.

Satisfaction et promesses ayant été données aux membres burundais, la
Commission, malgré la non résolution des questions matérielles la concernant,
pouvait enfin se réunir utilement dans des locaux mis à sa disposition par l’Office du
Haut Commissariat aux Droits de l’Homme au Burundi. Ces locaux devaient d’ailleurs
se révéler, très rapidement, insuffisants en surface pour la tenue de réunions
plénières.

Ultérieurement, après intervention pressante sur les questions matérielles auprès du
Ministre de la Justice, la Commission quittait ces locaux pour s’installer, avec
l’aimable autorisation de Madame le Président de la Cour Constitutionnelle, dans les
locaux de cette haute juridiction.

APPUIS TECHNIQUES ET MOYENS MATERIELS

Dans les jours qui suivaient l’installation officielle de la Commission, le Ministre de la
Justice désignait deux Cadres d’appui technique chargés d’informer les membres de
la Commission sur les domaines objets de la Mission et de faciliter les relations avec
les diverses autorités judiciaires et l’administration des prisons. Ainsi étaient affectés
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en qualité de cadres d’appui, Messieurs Elysé NDAYE , Premier substitut général du
Procureur Général de la République, Viator RWANKINEZA, directeur des services
juridiques de l’Administration pénitentiaire. Plus tard devait être désigné, pour gérer
les questions de sécurité liées au déplacement de la Commission, le Colonel
Sébastien BARAHEBURA.

La Commission, pour autant, n’allait pas disposer, loin s’en faut, dans les premières
semaines de son  existence, des moyens humains et matériels qu’imposaient tant
son fonctionnement que le court délai (trois mois, déjà amputés de trois semaines)
qui lui avait été imparti pour travailler et rendre des conclusions. Ce  délai était, en
outre, celui qui avait été précisé par les Nations Unies aux Experts-consultants. Ces
derniers avaient pris ce délai en considération pour se libérer de charges
professionnelles, pour la période considérée, sans qu’il soit possible d’allonger celle-
ci. Par ailleurs, pour deux d’entre eux, les magistrats, il paraissait exclu, dès le début
de la mission, que leur mise à la disposition des Nations Unies puisse excéder ce qui
avait été convenu avec leur autorité de tutelle. 

Ce n’est qu’après de multiples interventions auprès des autorités burundaises que
cette Commission gouvernementale a été en mesure de disposer, après trois
semaines, d’un secrétaire permanent, M. Jean Berchmans KABURUNDI,
aimablement mis à la disposition de la Commission par le Conseil supérieur de la
Magistrature, de deux secrétaires, d’un traducteur. Dans les mêmes temps, et en
surplus des moyens matériels déjà octroyés par l’UNOB (deux véhicules, deux
chauffeurs, un traducteur, des fournitures de bureau, un micro ordinateur et un
ordinateur portable), l’Administration burundaise fournissait deux véhicules et leurs
chauffeurs, et deux ensembles d’informatique de bureau.

Ainsi dotée, sans excès, la Commission se trouvait dès lors dans des conditions
normales de travail permettant l’élaboration et la production de procès verbaux de
séance et l’administration quotidienne. Ce n’est que, utlérieurement, à l’occasion de
déplacements dans le pays pour visiter les prisons burundaises que d’autres
difficultés matérielles et financières devaient apparaître (frais de mission des cadres
d’appui et des chauffeurs,  recherches de véhicules et d’escortes, financement des
dépenses de carburant etc.) au point de mettre en péril le programme de travail du
mois de janvier.

Fort heureusement, dans le cadre d’improvisations opportunes et de solutions de
dernier moment, les voyages aux fins d’investigations et de constats de la
Commission pouvaient se dérouler dans le quasi-respect du calendrier de janvier.

Il est clair cependant que les difficultés, rapidement évoquées ici, au delà des
agacements et déceptions qu’elles ont suscités, ont hypothéqué assez lourdement le
déroulement des travaux et contraint, tant le Président que les Vice-présidents et le
Secrétaire permanent, à effectuer des démarches ne relevant pas d’habitude de leur
compétence. 

METHODES DE TRAVAIL

Dès la première réunion utile, la Commission a  élaboré et adopté un règlement
intérieur comme il est procédé en pareille situation. Sans qu’il soit nécessaire de
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s’étendre sur cette question, il y a lieu cependant d’indiquer que la confection de
cette « règle de conduite » a nécessité plusieurs séances de discussions. Il s’est
avéré ultérieurement que, sauf à de rares moments, aucun des membres n’a jamais
fait allusion aux dispositions contenues dans ce texte…

La Commission a donc siégé sans désemparer tous les jours de la semaine
consacrant ses séances de travail, dans une première phase, à être informée des
grands traits de l’organisation judiciaire et de l’administration pénitentiaire, puis, dans
un second temps à étudier avec soin les dispositions contenues dans le Code pénal
et le Code de procédure pénale burundais et celles régissant les règles
pénitentiaires.

Ce n’est qu’après avoir intégré les grandes règles afférentes aux deux secteurs
objets de l’étude, et après avoir estimé que le niveau de connaissances communes
était satisfaisant, que la Commission s'est fixée une méthode d’investigation.

Avant d’évoquer brièvement le contenu de la méthode retenue, il paraît
indispensable, dès maintenant, d’indiquer que la Commission s’est posée maintes
questions sur sa vocation et sur l’ampleur de la tâche qui était attendue d’elle.

Même si cette délicate question sera traitée ultérieurement, il est opportun de
mentionner immédiatement que tant la rumeur persistante à Bujumbura que le
souhait émis par certains signataires de l’Accord (souhait, ou volonté, jamais formulé
clairement d’ailleurs) de voir la Commission procéder à un examen de tous les
dossiers judiciaires de détenus pour formuler des propositions tant en ce qui
concerne les durées excessives (deuxième point) que l’existence de détenus
politiques (troisième point), ne pouvaient être repris ou satisfaits, en tout état, faute
d’être réalistes. 

Manque de réalisme, d’une part, parce que l’exigence d’exhaustivité ne pouvait être
assurée (il aurait fallu de très nombreux mois, voire plus d’une année, pour réunir,
compulser et étudier les situations individuelles à partir de dossiers disséminés dans
tous les parquets et juridictions du pays et, en outre, disposer d’une capacité
juridique spéciale, d’ordre législatif, pour étudier, en raison du déroulement
concomitant des procédures, des dossiers inaccessibles par principe pour être entre
les mains des Juges).  

Défaut de méthode, d’une part, parce que l’étude de cas individuels ne pouvait pas
être entreprise, en  tout état de cause, sans que préalablement ait été assurée une
parfaite connaissance du droit pénal burundais et de la procédure pénale et que les
notions de « durée excessive » et de « détenus politiques » soit étudiées, définies et
adoptées. Dans un cas, comme dans l’autre, le temps consacré aux études
préalables, aux discussions en vue d’accords ou de divergences, ne laissaient que
peu de temps, au regard de l’ampleur de la tâche, pour satisfaire ce qui, en définitive,
ne relevait que d’une vue de l’esprit.
Cette réflexion sera reprise ultérieurement tant les interprétations et commentaires
socio-politiques sur l’objectif de la Commission, ont jalonné le quotidien de sa
mission.
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C’est donc délibérément, et après accord quasi-unanime de ses membres, que la
Commission a estimé plus opportun de formuler des recommandations, s’agissant
des longues détentions préventives, après une étude par échantillon ou sondage de
dossiers pénitentiaires et des dossiers judiciaires en phase pré-juridictionnelle. 

Pour ce faire, en premier lieu, à l’occasion de ses déplacements en prison effectués
pour constater l’état des détentions, la Commission a procédé, de surcroît et de
manière systématique, dans chaque établissement, à l’examen de dossiers choisis
selon des critères précis. Ainsi ont été sélectionnés, étudiés et enregistrés des
dossiers pénitentiaires sur le fondement de critères tels que « procédure criminelle »,
incrimination d’atteinte à la sûreté de l’Etat », « pillages et massacres », « ancienneté
de l’écrou » etc. Chaque dossier examiné, ainsi que cela sera précisé dans le
deuxième chapitre du présent rapport, a donné lieu à l’établissement d’une fiche
synthétique sur laquelle ont  été notés les durées de détention, la nature des titres
initiaux et en cours et les points remarquables (délais écoulés, contenu de
l’assignation, exercice des voies de recours, etc.)

Dans un deuxième temps, au vu des premières constatations effectuées et des
premières hypothèses dont il sera rendu compte ultérieurement, la Commission a
poursuivi ses recherches, en vue d’une vérification, en étudiant des dossiers
judiciaires en cours de phase préjuridictionnelle (en cours d’instruction) et des états
élaborés par les parquets et les greffes de certaines juridictions.

L’accès à ces dossiers, autorisé par le Procureur Général de la République et les
Procureurs généraux de Bujumbura, Gitega et Ngozi, a permis de consolider les
premières hypothèses tirées des constats opérés dans les prisons. Cette étude,
conduite en trois sous-commissions, a été réalisée et renouvelée dans les locaux
judiciaires mis à la disposition de la Commission et avec la collaboration entière des
parquetiers. A l’instar de ce qui se faisait en prison une fiche était établie pour
retracer l’existence et le renouvellement éventuels des titres de détention, pointer la
fréquence des actes d’instruction et calculer la longueur des délais.

L’objectif n’était pas, et cela a toujours été précisé aux autorités judiciaires, de porter
une appréciation sur la nature des actes d’instruction et sur le fond des affaires, mais
de se cantonner aux seuls aspects procéduraux relatifs au temps de détention.

Ainsi que déjà évoqué la Commission n’est pas allée « vérifier », faute de se sentir
autorisée, dans les dossiers fixés (en attente d’assignation) et les dossiers assignés
(date d’audience précisée), les constatations effectuées dans un premier temps dans
les dossiers pénitentiaires concernant des détenus ayant atteint ce stade procédural.
A fortiori la Commission n’a pas cherché a compulser les dossiers concernant des
affaires mises en délibéré.

Ces situations judiciaires n’ont fait l’objet que d’une approche globale par examen
d’états et à l’occasion d’entretiens avec certains magistrats du siège, notamment les
Présidents des Cours d’appel de Gitega et Ngozi.

Globalement la Commission a procédé à la lecture et à l’exploitation de plus de 900
dossiers pénitentiaires et judiciaires sélectionnés dans les dix prisons qu’elle a
visitées (la onzième, la prison de Bubanza n’ayant pu être visitée faute de temps et
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en raison des problèmes de sécurité posés par le trajet) et dans les parquets et
parquets généraux. C’est le résultat de cette étude qui sera présenté dans ce rapport
à propos du thème des « détentions préventives excessives ».

Pour ce qui concerne le constat des conditions carcérales, la Commission, très
classiquement, a visité longuement les lieux de détention des diverses prisons en
notant tant les aspects humains que réglementaires, en prenant soin de se référer
systématiquement aux règles minima des Nations Unies en matière de détention et
aux divers conventions et protocoles ratifiés et intégrés dans le droit positif burundais
(cf. l’article 15 de la Constitution de transition de la République du Burundi du 28
octobre 2001).

A l’occasion de ses visites la Commission s’est entretenue longuement avec les
responsables locaux et des agents pénitentiaires et a reçu en audience de nombreux
détenus lors de tenues de réunions de travail portant tant sur les conditions
matérielles de détention que sur l’aspect procédural  des situations. Par ailleurs, au
cours de ces visites, maints détenus ont fait valoir, individuellement ou sous forme de
déclarations collectives, le caractère politique qu’ils attribuaient à leur statut soit en
considération de l’infraction qui leur était reprochée soit en raison des conditions
procédurales qui leur avaient été réservées depuis leur écrou. Enfin la Commission a
été destinataire d’un volume important de courrier. Elle s’est attaché à accuser
réception individuellement de toute correspondance.

DIFFICULTES ET OBSTACLES

 Dire que la Commission n’a pas connu de difficultés et d’obstacles serait travestir la
vérité. Toutefois, hormis les multiples problèmes matériels déjà mentionnés, les
travaux programmés ont été réalisés pour la plus grande part et les membres de la
Commission ont collaboré sans compter leur temps, soucieux qu’ils étaient de
« boucler », leur mission dans le délai imparti.

Cela ne peut signifier cependant que tout ait été aisé et que la confrontation d’idées
émises par des hommes et femmes, certes tous juristes de formation, mais de
sensibilités différentes ou d’opinions philosophico-politiques quelquefois très
éloignées, se soit déroulée dans une totale et béate harmonie. Chacun toutefois s’est
efforcé à la tolérance et les débats, toujours riches, ont été empreints d’une liberté
totale d’expression et de ton.

La difficulté essentielle à laquelle la Commission s’est heurtée tient, d’une part, à la
formulation des points de référence dans le protocole II de l’Accord, et, d’autre part, à
l’interprétation qui en a été faite par bon nombre de citoyens burundais comme déjà
évoqué.

Il est apparu en effet que la formulation de la mission, résultat d’une négociation cela
va sans dire, revêtait une forme de nature conclusive et que la formulation employée,
s’agissant des deuxième et troisième points, réorientait la mission d’une manière
impérative peu en phase avec la nature indépendante de cette Commission. A tout le
moins l’exigence formulée dans l’Accord et dans les termes de référence « faire des
recommandations sur …la libération des prisonniers en attente de jugement dont le
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dossier a été traité avec un retard excessif… et l’existence et la libération de tous les
détenus politiques » a pesé sur la conduite et le fond des débats.

Cette perspective éventuelle, et a priori, de « libération », sans doute motivante pour
certains membres de la Commission, n’a pas été appréciée comme telle par d’autres
membres qui y ont vu un objectif assigné avant toute réflexion et conclusion.

C’est toutefois dans l’esprit des citoyens burundais que la formulation de la mission
de la Commission a suscité la plus grande confusion. Qu’il s’agisse du personnel
politique, des administrateurs, des diplomates et des représentants des ONG, des
magistrats ou des détenus, il a été entendu, à tort, que la Commission, souvent
appelée « Commission indépendante sur les détenus politiques », avait pour mission
de libérer, elle même, les détenus estimant relever de cette catégorie. C’était, par un
raccourci saisissant, faire bien peu de cas des principes qui, dans les sociétés
démocratiques sou tendent le fonctionnement des institutions.

Toujours est-il que, tant à l’occasion d’entretiens dans le cadre des travaux de la
Commission que dans l’activité privée, les membres de la Commission ont dû, sans
relâche, rectifier les propos, souvent simplistes, de leurs interlocuteurs. Cela n’a pas
été, en particulier, sans déception chez les détenus dont beaucoup pensaient que
leur libération n’était plus qu’une question d’heures. Cette attente, teintée d’espoir,
peut être illustrée par la réflexion d’un enfant de 5 ans, vivant auprès de sa mère
détenue qui, lors de la visite de la Commission au quartier des femmes de la maison
de détention de Mpimba, s’est précipité vers les membres de la Commission en
demandant candidement « s’il allait être libéré le jour même ».

Ce contexte n’a pas été de nature à simplifier le travail de la Commission contrainte
qu’elle était de rappeler, voire de rétablir, à tous moments la finalité de sa mission
face à des interlocuteurs incrédules ou seulement soucieux de connaître une
autosuggestion d’espoir ou de réprobation. C’est au prix de mises au point
permanentes que la Commission a  été en mesure de bien faire comprendre à ceux
qui voulaient bien l’entendre, ce qu’était réellement sa mission.

REMERCIEMENTS

La Commission tient à remercier tous ceux qui ont aidé et participé au déroulement
des travaux.

Ces remerciements s’adressent, en tout premier lieu, au Ministre de la Justice, Garde
des Sceaux, sans l'appui duquel les travaux n’auraient pas été menés avec
l’efficacité et la célérité requises.

Ces remerciements sont adressés également aux représentants des diverses
agences des Nations Unies en résidence à Bujumbura ou dans le pays, pour l’aide
technique, les moyens de transport et les conseils toujours donnés opportunément.
Ils s’adressent, bien évidemment, au représentant de l’Union Européenne pour le
support financier accordé.
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Enfin la Commission entend remercier chaleureusement le Secrétaire permanent
pour la qualité de son travail, les Cadres d’appui pour leur efficace collaboration, les
traducteurs pour leur disponibilité, les secrétaires pour leur agréable dévouement.

ANNONCE DU PLAN

La Commission n’a pas fait preuve, en ce domaine en tous cas, d’une très grande
originalité.

Elle a traité et rédigé, en trois chapitres, ses observations et recommandations
suivant en cela les trois domaines d’études définis au paragraphe 20 de l’article 15
du protocole II de l’Accord.

Seront donc présentés successivement :

Chapitre I : Conditions carcérales, traitement des prisonniers et conditions d’emploi
des gardiens. 

Chapitre II : Situation des prisonniers en attente de jugement dont les dossiers ont
été traités avec un retard excessif.

Chapitre III : Existence et libération des détenus politiques.

Dans chaque chapitre, la Commission s’est efforcée, en premier lieu, de faire une
présentation générale de la question traitée puis d’exposer le constat auquel l’ont
conduite ses études et investigations avant de porter une appréciation générale sur
le thème et de formuler enfin des recommandations.

Un récapitulatif de l’ensemble des recommandations suivra immédiatement le texte
du rapport et précèdera les annexes.

CHAPITRE I : CONDITIONS CARCERALES, TRAITEMENT DES PRISONNIERS ET
CONDITIONS D’EMPLOI DES GARDIENS.

I.1 DISPOSITIF GENERAL ET ORGANISATION

I.1.1. Présentation générale

Il résulte tant des indications fournies initialement par l’Administration pénitentiaire
que des constats opérés par la Commission que l’Administration pénitentiaire
présente les caractéristiques ci-après décrites.

Organisée sur un mode centralisateur et hiérarchisé, l’administration des prisons,
placée sous la responsabilité du Ministre de la Justice, gère directement onze
prisons réparties sur le territoire du Burundi. Cette structuration administrative
conduit donc les établissements locaux à n’avoir que des initiatives limitées à la
gestion de la population carcérale et à ne disposer, s’agissant des aspects
économiques et financiers, que d’une faible marge d’autonomie.

L’organisation de l’Administration pénitentiaire burundaise dont la seule assise
juridique est un vieil arrêté de 1963 et un décret d’organisation de 1990, se
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caractérise par une insuffisance de textes réglementaires adaptés à l’époque actuelle
et juridiquement solides. En effet, aux termes de la Constitution de la République du
Burundi, la réglementation des prisons relève de la loi. Aucun texte de ce niveau
n’encadre cependant la mission de cette administration et le Code de procédure
pénale n’évoque les prisons qu’à l’occasion de certaines dispositions fixant
notamment les obligations des responsables de celles-ci.

Quoi qu’il en soit, cette administration doit assurer l’hébergement de plus de 9000
détenus (9042 détenus au 1er octobre dernier) dans des locaux ayant une capacité
théorique de 3770 places (soit un taux de sur encombrement moyen de 238%) en
disposant seulement de 650 agents (soit en moyenne un agent toute catégorie pour
14 détenus) dont 400 gardiens armés (soit un gardien pour plus de 22 détenus) et
d’un budget pour 2002 de 1 milliard 415 millions de francs burundais (environ 1
million 400 milles US$).

Ce budget représente à lui seul 45% du budget du Ministère de la Justice. En outre
en se fondant sur une population moyenne de 9000 détenus au cours des 365 jours
de l’année (soit 3 865 000 journées de détention), le coût quotidien d’un détenu,
toutes dépenses confondues (personnel, entretien des détenus, infrastructures) sera,
pour 2002, de l’ordre de 360 francs Burundi (soit moins de ½ dollar US). 

Le parc immobilier est ancien, pour dater de la période coloniale, et bon nombre de
bâtiments, faute d’entretien, menacent souvent ruine. Les moyens de fonctionnement
sont rudimentaires voire absents. Les administrations locales sont techniquement
démunies et les moyens de transport, pour les conduites des détenus devant les
parquets et les juridictions, le ravitaillement et les transferts sur l’ensemble du
territoire se résument à deux camions containers et une camionnette. Cet exemple
suffit à montrer la situation de dénuement dans laquelle se trouve le service
pénitentiaire incapable de répondre à toutes les demandes de transferts ou
d’extractions de prévenus. Cela explique, pour partie seulement, ainsi que cela sera
développé dans le corps du rapport, que de nombreux prévenus, notamment
lorsqu’ils sont écroués loin de la juridiction dont ils relèvent, aient légitimement le
sentiment d’être oubliés faute de comparaître devant l’officier du Ministère public ou
le juge.

L’administration pénitentiaire ne dissimule pas cette carence, ainsi que bien d’autres
difficultés, et reconnaît aisément qu’elle n’est pas en mesure de « respecter les
engagements de l’Etat ». Cela prend une résonance particulière lorsqu’il est question
de droits de la personne humaine et des impératifs en matière d’hygiène et de soins
et que ce service public, symbole de l’autorité de l’Etat, comme le sont la Justice et la
Défense nationale, ne peut répondre aux exigences de sa mission en faisant valoir
un criant défaut d’équipement humain, administratif et de détention. Il va de soi que,
ce n’est pas l’appréciation positive portée sur le fonctionnement satisfaisant des
liaisons téléphoniques qui peut suffire à endiguer les observations critiques qui
seront développées par la Commission, et ce, même si cette dernière a parfaitement
conscience des contraintes et impossibilités budgétaires et financières de la Société
burundaise.

I.1.2 Population carcérale
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L’évolution de cette population depuis 1990 a connu des variations importantes.
D’environ en moyenne de 7000 détenus au début des années 90, cette population a
diminué, du fait de l’application de la loi d’amnistie de1993, d’une manière très
importante pour atteindre 2487 détenus au 31 décembre 1993.

Au cours des quatre années suivantes le niveau a cru de nouveau pour atteindre
9482 détenus au 1er octobre 1997. Depuis cette population a légèrement décru pour
se stabiliser au niveau des 9000 détenus (dernier effectif connu : 8924 détenus au 31
décembre 2001).

A cette dernière date, la population des prisons se caractérisait par une sur
représentation des prévenus (environ 65% de la population), un faible nombre de
mineurs (165, le 1er octobre) et de femmes.

La répartition des détenus, au sein des onze établissements est très inégale pour
être bien évidemment liée à l’importance de l’activité des juridictions locales et au
type d’établissement.

Ainsi la population carcérale de la maison de détention de RUMONGE est loin de
dépasser la capacité théorique (cf. annexes) puisqu’on ne compte que 675 détenus
pour 800 places. En revanche s’agissant des maisons de détention de MPIMBA
(2588 détenus pour 800 places) de GITEGA (1592 détenus pour 400 places) et de
NGOZI ( 2261 détenus pour 400 places), les taux d’encombrement ne manquent pas
d’impressionner le visiteur (de 251% à GITEGA à 565% à NGOZI).

Cela se traduit le plus souvent par l’entassement des détenus dans des dortoirs de
faible surface, atteignant par exemple à GITEGA le nombre de 330 détenus sur 200
m2 (cf. infra) ou par une sursaturation générale comme à NGOZI, établissement dans
lequel, le jour de la visite de la Commission, 2269 détenus devaient vivre sur une
surface totale de la prison de 5512 m2, services administratifs compris (dimensions
extérieures : 106m x 52m).

Jeune dans l’ensemble, cette population démunie, pauvrement vêtue, quand ce n’est
pas en haillons, paraît marquée par la misère physiologique et la résignation. Elle
développe, à n’en point douter, des processus de survie qu’imposent les difficiles
conditions de vie et l’ignorance fréquente dans laquelle elle se trouve quant à sa
situation judiciaire.

Faute d’instrument de mesure, statistique notamment, il est impossible de connaître
plus finement les grandes caractéristiques pénales et sociologiques de la population
des prisons. Ce défaut est particulièrement handicapant lorsqu’il s’agit de « trier »,
pour la mieux connaître, la population des prévenus d’un établissement, et a fortiori
au plan national, pour y distinguer et classer aisément les situations au regard des
temps de détention déjà effectués. Il est donc exclu de faire une présentation chiffrée
sur le fondement de ce dernier critère, pas plus, et pourtant facilement réalisable en
général, de calculer des temps moyens de détention et d’établir des prévisions
mêmes sommaires.

Il n’y a donc pas lieu d’être surpris que maintes informations statistiques sur les
situations judiciaires aient été fournies à la Commission par les détenus eux mêmes
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à l’occasion de correspondances ou de rencontres. Ainsi, ce sont les 288 condamnés
à mort présents à la prison de Mpimba (268 civils et 20 militaires) qui ont fourni, eux
mêmes, sur des états remarquablement précis et parfaitement élaborés, les
éléments permettant d’apprécier les temps de détention préventive (de la date
d’arrestation à la date de jugement).

Malheureusement, faute d’organisation, sans doute, et de formation intellectuelle à
cette fin, d’autres groupes pénaux n’ont pas été en mesure de donner, même
imparfaitement, des indications aussi riches et la Commission a pu douter, à
plusieurs reprises, de la fiabilité des éléments fournis. Le plus souvent d’ailleurs, les
autres états, remis à la Commission, se référaient essentiellement à des critères de
communautés idéologiques, rendant difficile, sur le seul plan pénal et de la
procédure, une compréhension globale des situations exposées.

I.1.3. Le personnel des prisons

Bien que peu nombreux, comme déjà précisé, les agents pénitentiaires tiennent, bien
évidemment, un rôle essentiel dans le fonctionnement de l’institution carcérale.
Toutefois leur faible nombre, et le niveau du rapport agent/détenus, amènent
l’administration à « déléguer »une partie de ses pouvoirs d’organisation et d’ordre
interne à des détenus (les « capitats » et délégués de dortoirs), prenant ainsi le
risque d’être privée d’informations immédiates et de n’exercer qu’un pouvoir
disciplinaire résiduel.

On comprend cependant qu’elle y soit contrainte, tout comme on admet que
plusieurs fonctions, susceptibles souvent d’être remplies par un agent pénitentiaire
ou un intervenant appointé, ne soient assurées partiellement que grâce à l’action de
certaines ONG (en particulier le CICR). Tel est le cas pour le secteur de l’hygiène et
des soins en particulier. Cela explique que, dans les établissements situés dans des
zones à risque, là où le CICR n’intervient pas, ces fonctions ne soient pas ou très
mal assurées en raison d’un défaut d’agent.

A l’exception de cadres administratifs chargés de la tenue des registres et dossiers
administratifs, le personnel pénitentiaire, chefs d’établissement compris, est
essentiellement issu de la fonction militaire. Retraités ou reformés de la fonction
militaire (armée ou gendarmerie), les gardiens armés, au salaire mensuel de 25000
FBU soit environ 25 US$, jouissent pourtant d’un avantage notable sur leurs
collègues non armés, issus de la vie civile, au seul regard de la rémunération (7000
FBU soit environ 7US$).

Sans formation, logés le plus souvent dans des conditions indécentes (à l’exception
de NGOZI), à peine mieux nourris que les détenus, le rôle de ces agents se limite à
la seule fonction de garde. Lorsqu’ils ne sont pas munis d’armes à feu, les gardiens,
dotés d’une badine, évoluent dans la détention à la seule fin de sécurité.

L’insuffisance patente, en terme d’effectif, des fonctionnaires administratifs à laquelle
s’ajoute un sous-équipement crucial en matériel de bureau handicape sérieusement
la gestion administrative des prisons et plus particulièrement le « service juridique »
chargé de la tenue des titres de détention et des dossiers individuels (cf. infra). Pour
pallier cette insuffisance d’agents qualifiés, il est fait parfois recours à certains
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détenus, paradoxalement devenus de véritables collaborateurs du service public
pénitentiaire. S’il peut paraître admissible que des détenus soient employés par l’Etat
dans les secteurs de l’intendance, de l’entretien et du travail, il ne semble pas
judicieux, à la Commission, que la gestion des situations judiciaires soit laissée,
comme à la prison de Mpimba notamment, à l’initiative, même partielle, des détenus.

Confrontée à des situations d’urgence ou des manques d’agents, les administrations
locales sont contraintes de recourir à des moyens de fortune. A défaut d’infirmier,
dans un établissement de près de 700 détenus (prison de Rumonge), c’est un agent
de sécurité qui effectue les premiers diagnostics et apprécie si un détenu doit être ou
non hospitalisé. Dans tel autre établissement de plus de 2500 détenus, cette tache
revient à un médecin ce qui paraît normal. Toutefois si ce praticien est libre dans son
diagnostic, il n’en est pas moins, par ailleurs, condamné à mort.

L’administration pénitentiaire, consciente des insuffisances en matière de personnel
tant en ce qui concerne le nombre que la formation, envisage la mise en place d’une
« police des prisons » au recrutement diversifié. Pour l’heure elle élabore, avec l’aide
d’une ONG un programme de sensibilisation à la fonction pénitentiaire. Faute de
moyens adéquats, elle ne peut envisager plus.

Il est apparu cependant clairement à la Commission que toute amélioration, ou
réforme, de l’institution carcérale passait inévitablement par la mise en place de
programmes énergiques de recrutement (vers une plus grande diversification) et de
formation d’agents. Sans doute, une plus effective participation professionnelle de la
Société Civile serait de nature à garantir ou avaliser, autant que faire se peut, tant les
conditions décentes de fonctionnement, que les règles indispensables en matière
d’ordre et de discipline, et ce, dans le respect des impératifs humanitaires ou des
recommandations issues des règles minima.

I.2. LES CONDITIONS DE VIE CARCERALES

Au cours de ses visites la Commission a été en mesure de constater que les détenus
vivaient dans des conditions extrêmement difficiles. Il ne fait aucun doute que tant les
règles minima pour le traitement des détenus que les dispositions pertinentes
reprises pour l’essentiel dans la législation interne, sont loin d’être respectées. A cet
aspect matériel s’ajoute un facteur générateur d’autres difficultés supplémentaires
tenant à l’éloignement fréquent des prisons des lieux judiciaires. En outre, l’absence
d’établissement auprès de plusieurs sièges de parquets et de juridictions de grande
instance crée des contraintes de fonctionnement et explique, pour partie, des taux
élevés de surpeuplement et des durées de détention préventive sans nul doute
excessives.

I.2.1. Des conditions de vie précaires

Il est apparu à la Commission que l’alimentation était insuffisante en quantité et en
qualité. En effet, la ration journalière du détenu est de 350g de haricots et de 350g de
farine de manioc.
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Il est manifeste que cette ration est insuffisante pour un adulte dans la force de l’âge
et peu équilibrée pour les jeunes adultes ou des mineurs. Occasionnellement les
détenus se voient distribuer, pour améliorer l’ordinaire, de l’huile de palme et du sel.

La ration de base est sans changement tout au cours de l’année. Il s’en suit que le
détenu doit se procurer le surplus de nourriture par ses propres moyens, quand il en
a.

Cette situation de précarité amène l’administration locale à accepter l’apport extérieur
de subsides et, dans les plus grands établissements, l’existence d’un marché
commercial interne, approvisionné par les familles qui, à l’occasion des visites,
déposent à l’intention de leur parent détenu, de maigres provisions composées, le
plus souvent, de quelques légumes, de bananes, de petits poissons séchés et de
quartiers de viande de chèvre.

Ainsi que déjà abordé, le budget de l’Administration pénitentiaire est insuffisant pour
permettre d’assurer la nourriture selon les normes établies par les règlements. Il y a
là une grave question pour la résolution de laquelle il est urgent d’intervenir.

S’agissant de l’hébergement des détenus la situation n’est pas meilleure. Les
bâtiments, en mauvais état, sont exigus, vétustes et ne correspondent à aucune
norme à l’exception de ceux de la prison de Rumonge. D’une manière générale, la
Commission a constaté que la séparation des catégories, en raison du
surpeuplement, était impossible et que les chefs d’établissement avaient déjà bien du
mal, dans plusieurs prisons, à séparer les hommes des femmes.

Les prisons burundaises, comme déjà indiqué, sont surpeuplées et leur taux
d’occupation avoisine les 250%. La prison la moins peuplée est la petite maison des
femmes de Ngozi, occupée à 26% seulement de sa capacité ; la prison des hommes
de cette même localité est en revanche la plus peuplée du Burundi avec un taux
d’occupation de 565% le jour de la  visite de la Commission.

Les détenus sont logés dans des pièces exiguës ; il y dorment entassés sur des
couchages de fortune. Dans certains établissements des détenus ne peuvent dormir
qu’à tour de rôle. A la prison de Mpimba la direction a toléré, nécessité faisant foi,
que des couchages, faits de morceaux de bois et de paillasse, soient suspendus au-
dessus des couloirs des quartiers de détention. Le sort des occupants de ces « lits
aériens » est, en tout état, meilleur que celui que connaissent beaucoup de détenus
couchés soit à même le sol, soit quand les détenus en disposent, sur des matelas en
charpies. Dans les régions d’altitude, là où le climat est plus rigoureux, la dotation en
couvertures est dérisoire. Là encore, seuls les détenus ayant quelques moyens,
peuvent se protéger de la fraîcheur, voire du froid à certains moments.

La séparation des catégories de détenus ne peut donc être assurée. Il n’y a qu’à
Ngozi que les femmes et les mineurs sont détenus dans un établissement différent
des hommes adultes. Si à Mpimba et Gitega les quartiers de femmes sont nettement
séparés des quartiers des hommes, il n’en est pas de même dans des
établissements de moindre capacité. Dans ces prisons la cour et les « sanitaires »
sont communs, seuls les dortoirs sont distincts.
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Eu égard au surpeuplement des prisons, les installations sanitaires, mêmes
sommaires, sont insuffisantes. Il en est de même du cubage d’air, de la ventilation,
de l’éclairage naturel et électrique (rarement installé efficacement dans les dortoirs).
La commission a constaté que dans plusieurs établissements (Rumonge, Rutana,
Muramvya, Muyinga notamment) il existait un dramatique manque d’eau, faute
d’installation. L’eau est apportée dans des bidons récupérés pour les besoins de la
cuisine. Pour le reste, boisson, toilette ou lavage de linge, les détenus doivent
acheter l’eau (100F les 20 litres d’eau puisée au Lac voisin, à Rumonge).

Il est évident que dans de telles conditions l’entretien et la propreté des locaux de
détention ne puissent être assurés décemment.

I.2.2. Une organisation des soins et de l’hygiène déficiente

L’organisation des soins médicaux diffère sensiblement d’un établissement à l’autre.
Certaines prisons disposent d’un « centre de santé » fonctionnant avec l’aide du
secteur de santé de la région. Telle est la situation, certes imparfaite, à Mpimba,
Gitega et Ngozi. Ces centres reçoivent des dotations en médicaments, souvent en
quantité insuffisante, et bénéficient de l’aide du CICR. Pour les affectations les plus
graves, l’hospitalisation est ordonnée, le transfert du malade se faisant avec des
moyens dérisoires (transport par brancard quelquefois sur plusieurs kilomètres
comme à Rumonge).

Dans les petites prisons la présence médicale et infirmière est fréquemment aussi
rare que le sont les médicaments.

La propreté corporelle et vestimentaire ne peut être assurée en raison des graves
manques d’eau (la pluie est toujours la bienvenue). Elle dépend aussi de la condition
de fortune des détenus et le vêtement permet de distinguer, encore plus que dans la
vie libre, l’origine sociale des détenus.

D’une manière générale, en définitive, l’impression laissée à la Commission est celle
d’une immense misère que n’atténue que bien faiblement les rares dotations de
tenues pénitentiaires (quelquefois fournie pour la comparution devant les magistrats).

Par la force des choses, l’encombrement étant chronique dans les dortoirs, les
détenus sont sur les cours de promenade transformées, à certaines heures de la
journée en marchés, réfectoires, lieux d’échanges et de jeux, plus rarement, l’espace
manquant, en lieux de sport et de détente. Seuls les prisons de Mpimba et de
Rumonge disposent d’un terrain pouvant accueillir des footballeurs. 

I.2.3. Les difficiles contacts avec l’extérieur

S’il est vrai que les détenus ont toute latitude pour communiquer avec leurs familles
et leurs amis, il n’en reste pas moins que les parloirs ne sont pas équipés pour
permettre des échanges d’une durée suffisante. Toujours courtes, parfois de
quelques minutes seulement en raison des attentes d’autres détenus, ces visites,
soumises à surveillance, demeurent rares cependant pour de nombreux détenus,
incarcérés dans des établissements éloignés de leurs collines. Les déplacements
sont chers quand les moyens de transport existent. 
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Les détenus peuvent adresser, sous contrôle, du courrier à l’extérieur et recevoir des
livres et journaux et écouter la radio. La télévision n’a pas encore sa place dans les
prisons.

La communication avec les défenseurs, bien que peu fréquente dans les prisons
situées à l’intérieur du pays, est toujours possible.

I.3. SITUATION JUDICIAIRE DES DETENUS – EXERCICE DES DROITS DE LA DEFENSE –
ACTIVITES

I.3.1. Information du détenu sur sa situation judiciaire

C’est sans nul doute en ce domaine que la surprise des membres de la Commission
a été la plus grande. En effet, il est apparu que la connaissance que les détenus,
surtout les moins instruits, avaient de leur dossier judiciaire était, à tout le moins,
imparfaite pour ne pas dire quasiment nulle. Les causes de cette situation sont
multiples. Elles tiennent à la distance qui existe entre le monde judiciaire et la prison,
ce qui se traduit par un manque de fourniture d’information, de titres ou d’actes, et
par l’isolement, quelquefois l’oubli, de « l’homme justiciable » par une justice
lointaine, à coup sûr, sur encombrée, elle aussi, mal équipée, à l’évidence.

Il est apparu à la Commission, que bon nombre de détenus déclaraient, par ailleurs,
ignorer le stade auquel se trouvait leur affaire, certains, nombreux, allant jusqu’à dire
ne pas connaître les raisons mêmes de leur arrestation. Les critiques ont été
nombreuses à l’encontre des autorités judiciaires qui ne notifieraient que rarement,
d’une manière explicite et compréhensible, les faits et les incriminations retenues
contre les prévenus ou les condamnations prononcées. La raison des renvois
d’audience, très fréquents, semble également souvent échapper à la compréhension
de beaucoup de détenus.

La Commission a constaté que l’administration pénitentiaire n’était pas capable, en
tous cas, de suppléer ce manque, faute de disposer d’informations communiquées
par les procureurs ou les juges, y compris en matière de détention, ou de copie de
documents judiciaires. 

Les dossiers des prisons, même lorsqu’ils sont bien tenus, ne contiennent en fait que
des informations approximatives et hésitantes (souvent écrites timidement au crayon,
tant l’information semble peu fiable pour avoir été édulcorée ou indiquée oralement
par des agents peu qualifiés). On comprend donc que les détenus se posent de
nombreuses questions sur leur situation, surtout si le nombre de leurs auditions par
l’Officier du Ministère public est faible et si leur comparution devant le Juge ne
connaît pas la fréquence souhaitable.

Lors de ces investigations la Commission, à la lecture des dossiers, a constaté
d’ailleurs, comme cela sera traité dans le chapitre deux, que les titres de détention,
souvent périmés et quelquefois pas même signés, n’indiquaient qu’imparfaitement
l’incrimination pesant sur le détenu. Dans de nombreuses prisons, le défaut de
notification, dans les temps requis, des condamnations prononcées par défaut, a
rendu inopérante toute opposition, le temps de détention effectué excédant la peine
infligée. De tels condamnés ignorent donc la motivation et le dispositif de leurs
condamnations.
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Tout cela aboutit à troubler le détenu, et l’administration de la prison, qui ne savent
plus très précisément où en est le dossier judiciaire et se posent même des
questions sur la simple localisation judiciaire d’une affaire. Selon beaucoup de
détenus, et l’administration de la prison ne peut le démentir à tout coup, la trace de
leur dossier serait perdue momentanément, et plus rarement, définitivement.

Les assertions sévères des détenus ont été malheureusement confortées par les
investigations conduites par la Commission. Celle-ci, dans le cadre de ses sondages
à Mpimba en particulier, a découvert, cas le plus grave, la situation d’un détenu sans
dossier judiciaire connu, le détenu a été mis en liberté rapidement ; dans la même
démarche, la Commission a fait libérer un condamné qui aurait dû sortir un an
auparavant et constaté, à la lecture d’un dossier pris au hasard dans une pile qu’un
détenu acquitté n’avait été libéré que 15 jours plus tard.

Il ne fait aucun doute, même si les détenus grossissent le trait de la critique pour
mieux tenter de convaincre et argumenter, en termes politiques, l’iniquité de leur
situation, que l’imprécision règne et que malgré les efforts des administrateurs
pénitentiaires pour alerter les magistrats, les détenus sont maintenus souvent dans
des situations approximatives pour ne pas dire irrégulières. Des prévenus, arrêtés
dans la région de Rumonge, ont été placés à la prison locale, à l’issue de leur garde
à vue, sous mandat d’arrêt provisoire, sans même avoir été présentés au parquetier,
faute d’avoir été transportés à Bururi. Les titres de détention, bien que formellement
réguliers, sont souvent contestés sans qu’il soit possible, tant aux visiteurs qu’aux
administrateurs pénitentiaires, de donner des arguments pertinents de nature à
calmer les esprits ou à rétablir une vérité ayant échappée aux détracteurs de cette
situation.

Il est unanimement dénoncé par la population des prisons que les demandes de
mise en liberté, non enregistrées à l’établissement, ne reçoivent jamais de réponse,
que les appels ne sont pas suivis d’effet, faute par la prison, est-il soutenu, de n’avoir
pas fait parvenir les déclarations à l’autorité judiciaire compétente. D’aucuns parmi
les détenus font valoir que, libérés en 1993 par l’effet de la loi d’amnistie, ils ont été
réincarcérés pour purger des peines rendues contre eux par défaut, par suite de
l’absence au dossier judiciaire d’une copie du mandat d’élargissement.

La situation est critique à n’en point douter et, de toute évidence, un effort
considérable doit être fait dans ce domaine d’autant que l’assistance d’avocats n’est
ni fréquente, ni régulière.

I.3.2. Assistance judiciaire et droits de la défense

L’exercice des droits de la défense a été rendu difficile, voire impossible, dans les
années qui suivirent les dramatiques évènements de 1993. Selon les indications
fournies à la Commission par plusieurs associations et ONG, de nombreuses
condamnations auraient été infligées, à la suite de ces évènements, avec une
célérité peu commune (au cours de premières audiences rendues par les chambres
criminelles 117 condamnations à mort ont été infligées à Ngozi, 70 à Gitega, 47 à
Bujumbura) et sans le plus souvent qu’il y ait eu une défense. Il est remarquable et
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saisissant bien sûr, que les 288 condamnés à mort détenus à Mpimba, plus du tiers
d’entre eux n’ait pas eu de défenseur lors de leurs procès.

Cela explique la violence des critiques et l’ampleur de l’inquiétude de la population
carcérale quand bien même depuis quelques années l’intervention du Haut
Commissariat aux droits de l’homme et l’action d’Avocats Sans Frontières a permis
d’améliorer la situation, certainement pendant la phase juridictionnelle. Il n’en
demeure pas moins que la correspondance d’un avocat avec son client détenu
demeure réglementairement sous contrôle du chef d’établissement et qu’il y a là une
violation d’un droit fondamental universellement reconnu.

I.3.3 Activités – travail

Le seul droit dont le libre exercice est assuré intégralement est relatif à l’exercice du
culte. En ce domaine la liberté de conscience n’est nullement entravée et chaque
détenu peut observer les impératifs de sa religion et participer sans difficulté aux
prières et offices.   

Pour ce qui concerne le travail, en revanche, la situation est nettement moins bonne
et l’inactivité est la règle. Ce n’est pas cependant une quelconque opposition de
l’administration qui empêche le développement des activités professionnelles mais
plutôt l’inadaptation catégorique des locaux, par ailleurs sur occupés et un contexte
socio-économique défavorable dans un pays qui connaît de graves problèmes
sociaux.

Quelques rares détenus travaillent à l’extérieur soit pour l’administration  soit pour
des particuliers et l’administration locale essaye de développer des ateliers de
menuiserie et de tailleurs. 

Rien n’est mis en place, par contre, pour ce qui concerne l’alphabétisation et
l’instruction. Seuls quelques détenus instruits, souvent enseignants dans la vie libre,
dispensent des cours et tentent de susciter chez leurs codétenus, dans des
conditions difficiles, des activités différentes de celles développées pour assurer son
alimentation et son couchage.

S’agissant de la discipline, ainsi que déjà évoqué, il y a là un domaine échappant
pour une très large part à l’administration de la prison. Chaque dortoir élit son
responsable, et la détention, dans son ensemble est représentée par le « capitat »,
sorte de chef de camp, interlocuteur privilégié du chef d’établissement qui lui
délègue, outre un pouvoir d’organisation (en répartissant par chambrées les
nouveaux venus), un pouvoir disciplinaire de premier niveau. Cela indique que
l’administration locale ne connaît que des incidents les plus graves, ceux qui n’ont pu
être gérés par les détenus eux-mêmes dans le cadre de cette organisation qualifiée
de « démocratique » par les détenus les plus imaginatifs ou les plus politiques.

I.4. APPRECIATION GENERALE ET RECOMMANDATIONS
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I.4.1 Appréciation

Le constat rapporté jusqu’alors, les exemples cités et les observations formulées au
fil de ce chapitre suffisent à montrer que le monde pénitentiaire burundais souffre de
maux nombreux dont certains ne relèvent pas toujours d’un manque de moyens.

Il paraît indispensable, en premier lieu, à la Commission, pour que la surpopulation
soit jugulée, que soient ralentis les flux d’entrée dans les prisons et que soient
accélérés très sensiblement les flux de sorties. C’est, à n’en pas douter, à ce prix,
peu élevé en termes économiques, mais plus difficilement évaluable en termes
politiques, que la situation des prisons du Burundi pourra s’améliorer.

Cela passe par des réformes législatives si des mesures telles que le « contrôle
judiciaire », initial ou en cours de détention préventive, évitant ou limitant
l’incarcération des individus poursuivis pour des faits de petite ou moyenne gravité,
étaient privilégiées. De même le législateur pourrait-il imposer des impératifs
susceptibles d’effectivité, qui rendent le placement en détention moins fréquent mais
plus motivé. Par ailleurs l’attention du Monde Judiciaire pourrait être appelée, avec
détermination, sur l’impérieuse nécessité du contrôle de la légalité des situations des
détenus et sur son obligation de répondre, dans des délais raisonnables, aux
diverses demandes formulées par les prévenus, surtout lorsqu’il s’agit de la liberté
individuelle. Dans beaucoup de pays, l’absence de réponse dans le délai fixé,
conduit à la mise en liberté automatique. 

Pour ce qui  concerne les condamnés, plus particulièrement, une politique plus
volontariste en matière de libération conditionnelle paraît hautement souhaitable
(cette question a toujours occupé une large part au cours des entretiens avec les
détenus). De même le législateur pourrait envisager de mettre en place un système
administratif de réductions de peines annuelles pour une bonne conduite, puissant
facteur d’ordre et au surplus générateur d’espoir donc d’autodiscipline.

Enfin, il y a une très grande urgence à encadrer réglementairement l’action de
l’administration pénitentiaire et de fixer clairement, en harmonie avec les impératifs
issus des normes internationales, les droits et obligations des détenus.

S’agissant des aspects plus administratifs, il est apparu certain à la Commission que
bien des difficultés seraient atténuées ou même résolues si un effort, même limité,
était réalisé, également et dans le même temps, dans la gestion des prisons.

Il semble, en particulier, qu’un investissement de faible importance permettrait de
mieux gérer les situations carcérales des détenus par une amélioration de la gestion
des dossiers (ce qui  implique que les parquets et les juges soient contraints
d’adresser tous actes, en original ou en copie, afférents à la situation des individus
au seul regard de la liberté individuelle). Cela suppose bien évidemment que le
recrutement et la formation de fonctionnaires compétents soient entrepris ou
poursuivis et qu’un cadre réglementaire, commun aux secteurs judiciaires et
pénitentiaire, soit fixé précisément.
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Pour ce qui concerne le parc immobilier, il est non moins évident que la situation
nécessiterait un effort beaucoup plus important pour parvenir aux premiers signes
d’une amélioration pourtant impérative.

Il paraît nécessaire que la carte pénitentiaire fasse l’objet d’une révision et que
notamment plusieurs juridictions, démunies de prison actuellement, puissent en être
dotées de telle sorte que s’établisse une proximité entre le détenu, le parquet et son
juge.

La mise en œuvre d’un tel programme aurait pour effet  de désengorger partiellement
certaines prisons, celle de Ngozi et de Mpimba en particulier. 

L’administration locale ne connaît que des incidents les plus graves, ceux qui n’ont
pu être gérés par les détenus eux-mêmes dans le cadre de cette organisation
qualifiée de « démocratique » par les détenus les plus imaginatifs ou les plus
politiques.

Dans la même perspective, et pour diversifier les équipements, pourrait-il être créé
des « camps légers » pour des travaux d’intérêt communautaire. Une telle innovation
permettrait de « décarcéraliser » bon nombre de condamnés (notamment ceux qui
sont éligibles à la libération conditionnelle à court terme) pour un investissement en
équipement et en personnel relativement modeste.

La commission estime que c’est dans cette direction que le Burundi, certes confronté
à bien d’autres questions, doit aller pour que les conditions de détention soient
structurellement susceptibles d’être modifiées.

Il semble certain à l’unanimité des membres de la Commission que les améliorations
matérielles des prisons et du statut du détenu, à supposer qu’elles puissent être
apportées rapidement, perdraient rapidement de leur effet si, fondamentalement, les
cadres législatif et procédural, les habitudes socio-judiciaires et administratives ne
faisaient pas l’objet d’une profonde mutation.

La Commission est convaincue, que dans ce premier domaine d’enquête, sans doute
le moins délicat en termes politiques en raison de la relative facilité à trouver un
consensus, il y a un intérêt social à faire un tel investissement d’ordre certes
financier, mais également moral et juridique. A cet égard il serait souhaitable que,
auprès de chaque prison, soit instituée une Commission de contrôle (ou de
surveillance) composée d’autorités judiciaires, administratives, religieuses et
associatives, chargées de s’assurer que la réglementation est respectée et que les
conditions de vie de la population carcérale sont en harmonie avec les normes
minima.

I.4.2. Enoncé synthétique des recommandations de la Commission

1. Nécessité impérative de réglementer plus précisément les relations fonctionnelles
et échanges d’informations entre Autorités judiciaires et prisons pour que soit
assuré le suivi rigoureux des situations pénales des détenus en ce qui  concerne,
en particulier, les titres de détention.
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2. Moderniser le cadre juridique et définir, entre autres, les droits et obligations des
détenus.

3. Mettre en place un cadre statistique plus complet sur la population carcérale.

4. Nécessité impérative d’un fichier nominatif local et national des détenus (identité,
lieu de détention, numéro et date d’écrou, date de libération), pour faciliter la
recherche des informations contenues dans les registres et permettre un accès
rapide aux dossiers.

5. Nécessité d’organiser le contrôle régulier par les autorités judiciaires (vérification
de la légalité ou de la validité des titres de détention notamment).

6. Mise en place localement, auprès de chaque établissement, d’une Commission
de surveillance, composée d’administrateurs territoriaux, des autorités judiciaires
locales, de représentants des forces de l’ordre, d’autorités morales et religieuses
et de représentants de la Société civile.

7. A court terme, nécessité d’envisager, pour réduire sensiblement la surpopulation,
d’alléger la charge de la population pénale par :

- Un ralentissement du rythme des écrous, ce qui implique la mise en place
concomitante de mesures de contrôle judiciaire en milieu libre ;

- Une accélération du rythme des sorties en recourant à des mises en liberté
provisoire, en octroyant des remises de peines partielles pour bonne conduite,
par exemple, ou en augmentant sensiblement la fréquence des mesures de
libération conditionnelle ;

8. Nécessité de développer et exécuter prioritairement un plan raisonnable
d’amélioration des conditions matérielles et sanitaires de détention (en urgence,
installation de postes de distribution d’eau dans l’ensemble des établissements et
mise en place de latrines à service d’eau, facilement accessibles y compris la
nuit).
La mise en œuvre d’un plan, même sommaire, d’attribution de lits, matelas et
couvertures pour les régions d’altitude semble très urgent.

9. Nécessité d’introduire la diversification dans la fourniture de denrées alimentaires
et d’augmenter la ration.

10. Nécessité de définir, ou redéfinir, des normes en matière de dotations de
personnel et d’équipement.

11. Préparer un plan réaliste de restauration du patrimoine immobilier.

12. Renforcer les dotations en moyens de fonctionnement, notamment en dotant les
établissements de véhicules permettant d’assurer, outre le ravitaillement, les
transferts et les extractions judiciaires de détenus.



22

13. A plus long terme créer :

- Un deuxième établissement à Bujumbura (établissement pour femmes et
mineurs)

- Des camps légers pour des travaux d’intérêt social (pour des condamnés
susceptibles de bénéficier ultérieurement d’une libération conditionnelle par
exemple)

- Un groupe de travail chargé d’élaborer un plan décennal d’implantation de
prisons auprès des tribunaux les plus importants, actuellement non dotés.

14. Mettre en place un centre de formation du personnel et mener une politique de
recrutement exclusivement réalisée par concours professionnel.

15. Diversifier les capacités des agents pénitentiaires et soutenir les projets de
l’administration pénitentiaire pour ce qui concerne la création d’une « police
carcérale ».

16. Entamer un programme d’aménagement de locaux décents pour loger les
personnels de sécurité.

17. Poursuivre le programme d’installation de structures de santé équipées en
personnels qualifiés et dotés de réserves de médicaments significatifs.

18. Promouvoir l’assistance judiciaire et retenir le principe de la défense obligatoire
pour les prévenus poursuivis pour les faits criminels les plus lourdement
sanctionnés. 
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CHAPITRE II : SITUATION DES PRISONNIERS EN ATTENTE DE JUGEMENT DONT
LES DOSSIERS ONT ETE TRAITES AVEC UN RETARD EXCESSIF.

II.1 PRESENTATION DE LA QUESTION ET DIFFICULTES

II.1.1. Présentation

La question des prisonniers en attente de jugement ou purgeant de longs temps de
détention présente un intérêt évident pour le Gouvernement burundais qui a créé la
Commission. Celle-ci a pu constater que les détenus concernés sont très nombreux,
et qu’ils vivent comme le reste des détenus dans des conditions inhumaines.

Le surpeuplement des établissements pénitentiaires est dû au grand nombre
d’arrestations liées à la crise de 1993 et, sans conteste, au manque de diligence et
de suivi dans le traitement des procédures.

Lorsque les prévenus ne sont pas jugés ou n’ont aucune perspective de l’être à
moyen terme, il en résulte une surpopulation carcérale qui explique, pour une large
part, les violations des normes tant nationales qu’internationales de détention. Le
règlement de leurs situations désengorgerait les établissements pénitentiaires et
permettrait une meilleure répartition des fonds publics consacrés aux prisons. 

II.1.2. Difficultés à priori

La Commission s’est employé au cours du mois de janvier dernier, à connaître la
situation réelle de longs temps de détention en visitant 10 des 11 établissements
pénitentiaires (Bujumbura, Gitega, Ngozi / hommes et Ngozi / femmes, Muyinga,
Ruyigi, Rutana, Bururi, Rumonge et Muramvya). Seule la prison de Bubanza comme
déjà indiqué, n’a pu être visitée pour des raisons de sécurité.

Il est regrettable que le temps imparti n’ait pas permis à la Commission de se rendre
dans les différents autres lieux de détention, notamment les « cachots » de Police
judiciaire, de la Brigade Spéciale de Recherches, de la Police de Sécurité Publique,
des différents camps militaires, des communes, des zones, etc. 

Elle n’a pas été en mesure, non plus, de mettre à son programme, la détention
parfaitement arbitraire, qui serait organisée dans certains établissements hospitaliers
dans lesquels seraient « retenus » des malades indigents pour les forcer à payer les
soins médicaux reçus.

II.1.3. Méthode d’analyse

La première difficulté, ainsi  que déjà présentée, tenait au manque de temps. La
Commission ne disposait que de moins de 3 mois et, si elle devait compulser chaque
dossier, elle avait devant elle un programme de plus de 8.000 dossiers à parcourir.
Le travail s’avérait impossible. La Commission a donc adopté la méthodologie de
travail suivante :

Dans chaque établissement pénitentiaire visité, les membres de la Commission ont
ciblé les dossiers de longs temps de détention. Ils ont confronté les titres trouvés
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dans le dossier pénitentiaire avec les dispositions du nouveau Code de procédure
pénale.

Ayant constaté le dysfonctionnement entre les services pénitentiaires et les services
judiciaires, la Commission a jugé bon d’examiner certains dossiers se trouvant aux
Parquets espérant y trouver les éléments qui manquaient aux dossiers pénitentiaires.

La Commission n’a pas été en mesure d’examiner les dossiers qui étaient déjà entre
les mains des juges (cf supra), cependant elle a pu consulter les dossiers qui avaient
déjà renvoyés aux Parquets pour complément d’enquête ou pour jonction avec
d’autres dossiers à l’instruction aux Parquets. A ce sujet, les détenus ont eu à
déplorer cette pratique judiciaire qui ne prend pas suffisamment en considération le
principe qui édicte que le doute profite à l’accusé (mais aussi l’autre principe qui
spécifie qu’il n’y a qu’une responsabilité pénale individuelle des infractions).

Ainsi, la Commission a pu examiner 900 dossiers et a pu constituer une fiche pour
chacun d’eux.

La Commission  reconnaît que l’échantillon n’est pas scientifiquement représentatif.
Cependant, dans la mesure où la quasi-totalité de ces dossiers présente les mêmes
irrégularités au regard du Code de procédure pénale (détentions sur procès verbal
d’arrestation non suivi par un mandat d’arrêt, mandats d’arrêt non confirmés par une
ordonnance du juge de mise en détention…), il est apparu, a posteriori, que les choix
de la Commission étaient amplement justifiés.

En effet, de nombreux dossiers, surtout ceux des établissements pénitentiaires de
Bujumbura, Ngozi, Gitega, Rutana, Rumonge, Muramvya ne comptent que les
procès-verbaux d’arrestation pour des détentions qui datent, quelques fois, de 4 ans
ou plus, alors que le nouveau Code de procédure pénale dispose que la garde à vue
ne peut excéder 7 jours sauf prorogation autorisée par le Ministère Public. Dans tous
les cas la durée maximale de garde à vue ne peut dépasser le double de 7 jours
(article 60).

II.1.4. APPRECIATION

La Commission a constaté que la phase pré juridictionnelle était très longue
s’agissant de nombreux détenus poursuivis pour massacres, pillages, dévastations et
participation aux bandes armées.

La plupart d’entre eux sont donc en attente de jugement et leurs dossiers traînent en
longueur soit à cause de nombreux renvois pour comparution des témoins, soit à
cause des décisions de renvois devant les Parquets pour complément d’enquête.

La Commission a relevé les cas les plus graves concernant les détenus qui sont
éloignés de leurs juges naturels. Il s’agit des détenus de Cankuzo se trouvant à
Ruyigi, les détenus de Kayanza se trouvant à Ngozi, les détenus de Mwaro se
trouvant à Muramvya, les détenus de Makamba et Bururi se trouvant à Rumonge, les
détenus de Cibitoke se trouvant à Bujumbura et les détenus de Makamba se trouvant
à Rutana. Ces détenus font également de longues années sous mandats d’arrêt non
confirmés et la Commission a pu constater, en compulsant leurs dossiers, que
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certains ont déjà effectué 3 ans ou plus sans voir ni le magistrat du Parquet et encore
moins un magistrat du siège. Ils sont dans une situation de désespoir et ne savent
rien sur l’évolution de leurs dossiers.

Il y a eu lieu d’être surpris lorsque les magistrats ont informé la Commission qu’ils ne
pouvaient se rendre dans les différentes prisons de leurs ressorts respectifs par
manque de moyens de transports. De même que les directeurs des prisons ont
justifié le non transfèrement des prévenus au Parquet pour les mêmes raisons.

La Commission ne peut que manifester une très réelle inquiétude car ces détenus
risquent d’être oubliés à tout jamais si les magistrats ne sont pas dotés de moyens
de transport. La liberté individuelle serait donc de peu de poids face à l’insuffisance
budgétaire.

II.2 CONSTAT ET APPRECIATIONS

II.2.1. TITRES DE DETENTION

Du procès-verbal d’arrestation 

Le Code de procédure pénale en vigueur au Burundi du 06 août 1959 au 31
décembre 1999 reconnaissait comme titres de détention le mandat d’arrêt (valable
pour une période de 15 jours) et l’ordonnance de confirmation (valable pour trente
jours). A l’expiration du délai initial, tout titre de détention devrait être renouvelé par le
juge.

Même si le Code de procédure pénale ne prévoyait pas le procès-verbal
d’arrestation, la pratique judiciaire de la police et des parquets ne l’avait pas moins
institutionnalisé.

En effet, les officiers de police judiciaire après avoir appréhendé des suspects,
conduisaient ces derniers directement en prison et les faisaient écrouer sous le titre
de détention nommé « procès-verbal d’arrestation ». Les suspects n’étaient pas
préalablement présenté au juge. Un tel titre n’avait ni validité juridique ni durée dans
le temps. Néanmoins, d’après la règle non écrite issue de la tolérance judiciaire, ce
titre pouvait « permettre » une détention d’un mois, six mois voire une année sans
que l’inculpé ait été présenté au magistrat du parquet, chargé de confirmer sa
détention en décernant un mandat d’arrêt ou de la lever.

La promulgation du code de procédure pénale du 20 juillet 1999, entré en vigueur le
1er janvier 2000, mettait un terme à cette pratique surprenante ; les officiers de police
judiciaire n’avaient plus le droit de conduire en prison aucun suspect.

Ces officiers de police peuvent seulement placer en garde à vue une personne pour
une durée maximum de sept jours. Ce délai est susceptible d’être renouvelé par le
ministère public pour une même durée, après présentation de la personne gardée et
du dossier de l’enquête au Procureur de la République.
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Du mandat d’arrêt, de l’ordonnance de mise en détention et de l’ordonnance de
prorogation

La nouvelle loi fixe la durée de validité du mandat d’arrêt à 15 jours. Ce titre doit être
suivi de l’ordonnance de mise en détention préventive et ultérieurement
d’ordonnances de prorogation, (ces titres délivrés par le juge ont une validité de 30
jours).

II.2.2. RESPECT DES DELAIS DE VALIDITE DES TITRES DE DETENTION

Malgré la clarté de la loi, ces délais ne sont jamais respectés et les titres ne sont pas
délivrés conformément à la loi. Les visites effectuées au sein des prisons de tout le
pays ont permis de faire les constations suivantes :

Du procès-verbal d’arrestation

Comme indiqué plus haut, les arrestations et écrous réalisés par les officiers de
police avant janvier 2000, étaient ordonnées sous le couvert du procès-verbal
d’arrestation.

D’après l’ancien code de procédure pénale, l’officier de police judiciaire devait
immédiatement conduire la personne appréhendée devant le magistrat du parquet.
Rares furent cependant les officiers de police exécutant à la lettre cette prescription
légale qui imposait que ce procès-verbal soit « confirmé » par le mandat d’arrêt du
ministère public. Ce dernier titre a été délivré, le plus souvent, par le parquet après
plusieurs mois de détention sous seul procès-verbal d’arrestation, (voire même après
une année). 
La fréquence de ces irrégularités n’a pas manqué d’impressionner la Commission
même si de nombreuses « régularisations » ont été entreprises depuis début 2000.

Il demeure que les errements anciens n’ont pas été corrigés dans de nombreuses
prisons. Les PVA sont encore souvent le « titre de détention » en cours.

Du mandat d’arrêt

Depuis janvier 2000, date d‘ entre en vigueur du nouveau code de procédure pénale,
le mandat d’arrêt provisoire est le premier titre de détention à être décerné. Mais il
n’a de validité que pour une durée de 15 jours. A l’expiration de ce délai, soit l’inculpé
détenu est mis en liberté soit il est conduit devant le juge chargé de confirmer la
détention par une ordonnance de mise en détention.

Très nombreux sont les cas de détention sous mandat d’arrêt non présentés au juge
dès l’expiration du délai fixé, parfois même le mandat d’arrêt couvre une détention de
plusieurs mois, même de plus d’une année.

Il arrive même que les détenus sous mandat d’arrêt voient leur dossier être fixés
(phase préjuridictionnelle achevée) sans avoir été présentés au juge chargé de
statuer sur la détention préventive. De telles détentions irrégulières ont été
couramment rencontrées dans toutes les prisons visitées. Des mandats d’arrêt non
signés et non datés ont été également découverts par la Commission.
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Il paraît clair qu’il ne s’agissait par là que d’erreur matérielle et qu’il est possible de
penser que, à tout le moins, les magistrats n’avaient pas l’esprit à la tâche. 

De l’ordonnance de mise en détention préventive

Au cours de l’enquête dans les prisons et les parquets, la Commission a  constaté
l’existence de cette pièce judiciaire. Néanmoins, cette pièce n’est pas
systématiquement présente dans tous les dossiers ce qui indique soit qu’elle s’est
égarée ou, plus vraisemblablement, qu’elle n’a jamais été rendue.

Lorsqu’elle est délivrée par le juge pour confirmer la détention d’un inculpé sous
mandat d’arrêt, il est très rare, en outre, qu’elle l’ait été rigoureusement à l’expiration
du délai du mandat d’arrêt.

Le plus souvent donc, l’ordonnance a été délivrée en dehors de délais légaux. Ce
retard peut être évalué en moyenne à plusieurs mois ; toutefois la Commission a
constaté des retards de deux et trois ans.

De l’ordonnance de confirmation (prolongation)

Si l’ordonnance de mise en détention préventive n’est pas systématiquement
décernée, l’ordonnance de confirmation, quant à elle, est presque inhabituelle pour
ne pas dire très rare.

Seuls quelques magistrats mettent en œuvre la procédure en vue de faire confirmer
l’ordonnance de mise en détention préventive de leurs inculpés ; cette procédure est
toujours entamée hors délais.

En définitive, la Commission a constaté que sont exceptionnels les dossiers pénaux
des parquets comprenant successivement un mandat d’arrêt, une ordonnance de
mise en détention et une ou plusieurs ordonnances de confirmation, comme l’exige la
loi. Quant au  dossier pénitentiaire, ils ne permettent jamais de connaître,
approximativement la situation du prévenu à cet égard.

II.2.3. LIEN ENTRE LES PRISONS ET LES INSTITUTIONS JUDICIAIRES

Les lectures successives du dossier pénitentiaire d’un prisonnier et de son dossier
judiciaire se trouvant au parquet ou au tribunal, ont permis de faire les constatations
suivantes :

• Les titres de détention valides ou non, classés au dossier judiciaire du parquet
n’ont souvent pas été transmis à la direction de la prison et ne sont donc pas
classés dans le dossier pénitentiaire ;

• Apparemment, les prisons sont souvent informées de la situation exacte d’un
dossier pénitentiaire par les seules déclarations du détenu ;

• Bien évidemment des déclarations sont souvent imprécises ou sujettes à caution
faute par le détenu d’avoir été informé, lui-même, de façon précise de l’état de la
procédure engagée contre lui ;
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• Les prisons n’entretiennent que peu de relation téléphonique ou écrite avec le
ministère public pour informer de l’expiration de titre de détention ou de l’absence
de cette pièce judiciaire dans le dossier du détenu ;

• Les prisons donnent effet à des titres de détention apparemment nuls (non signés
ou non datés) ou ne comportant pas les indications suffisantes relatives au
détenu écroué (identité complète dans le cas où le nom est commun à plusieurs
détenus, l’infraction retenue, le nom et qualité de l’auteur du titre de détention
préventive, etc.) ;

• Les demandes de transfert d’un détenu du lieu de détention vers le service
judiciaire compétent ne sont pas exécutées ou tardent, faute de moyens de
transport ;

• Alors que le code de procédure pénale impose au responsable de l’établissement
pénitentiaire le devoir de signaler à la juridiction compétente tout titre de détention
préventive arrivé à l’expiration, la Commission a constaté que seul un
établissement pénitentiaire ou deux font application de cette disposition légale.
D’une manière générale, il est vrai, ces correspondances restent sans suite ;

• Certaines prisons acceptent le procès-verbal de garde à vue alors que le code de
procédure pénale ne le qualifie pas de titre de détention ;

• La Commission a relevé qu’un procès-verbal d’arrestation pouvait demeurer plus
de cinq ans sans être confirmé ou infirmé par un titre de détention du ministère
public (Muyinga et Ngozi) ;

• La Commission a constaté qu’il n’était pas rare que des prévenus détenus soient
jugés et condamnés par défaut alors qu’ils étaient incarcérés et mise à la
disposition totale de la justice pénale (Rumonge).

  
II.2.4. DES DIFFICULTES DE L’ASSISTANCE JUDICIAIRE DES DETENUS DURANT LA PHASE PRE-

JURIDICTIONNELLE

Avant les évènements de 1993, la représentation en justice ou l’assistance d’un
avocat intervenait soit en matière civile ou commerciale soit à l’occasion de la
commission des infractions par de hauts fonctionnaires ou mandataires politiques.
L’assistance judiciaire n’était concevable qu’à Bujumbura.

Lorsque des prévenus poursuivis pour des faits en relation avec les massacres de
1993 furent incarcérés, la méthode fut de les traiter comme on  traitait les autres
auteurs de meurtres ou d’assassinats. Finalement, ces prévenus ont demandé des
avocats européens pour eux ainsi que des juges étrangers.

C’est dans ce contexte que les mandats des juges des chambres criminelles n’ont
pas été renouvelés de 1993 à 1996. Ce n’est qu’après que les avocats fournis par la
Ligue ITEKA et l’Office du Haut Commissaire des Droits de l’Homme ont offert leurs
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services lorsque les chambres criminelles ont fonctionné de nouveau. Toutefois,
actuellement si les avocats, désignés par l’Office ou des ONG, assistent les
prévenus devant les chambres criminelles de Bujumbura, Gitega et Ngozi, ils ne les
assistent guère devant les Tribunaux de Grande Instance.

De plus, devant la police et le parquet, les avocats n’interviennent que
sporadiquement.

Dans le cadre des infractions autres que celles en lien avec les massacres, les
avocats désignés n’interviennent pas. Les prévenus consultent d’autres avocats et
prennent à leur charge les frais d’honoraires.

La Commission a noté que l’assistance des prévenus devant les Tribunaux de
Grande Instance de l’intérieur du pays est peu fréquente. En outre, à cause de la
crise, les avocats n’interviennent presque exclusivement qu’à Bujumbura.
Il est donc évident que les droits de la défense ne sont que bien mal assurés et que
l’assistance d’un avocat au procès n’est jamais garantie même en matière criminelle.

II.2.5. DES OBSTACLES RENCONTRES DANS L’EXERCICE DES VOIES DE RECOURS

Lorsqu’un prévenu est condamné au premier degré, la loi lui reconnaît le droit
d’exercer un recours en opposition, en appel ou en cassation.

Dans ces trois procédures, le greffe des cours et tribunaux exige, en pratique, du
prévenu, la copie du jugement ou de l’arrêt attaqué ainsi que la consignation des
frais.

Il est clair que même pour une personne libre, de telles formalités constituent autant
d’obstacles financiers entravant le libre exercice du droit de recours. A fortiori est-ce
la situation pour un prévenu détenu, dont les  ressources financières sont très
limitées, et qui n’est pas libre de ses mouvements pour rassembler les moyens
nécessaires. De telles formalités devraient être réduites ou supprimées.

Qui plus est, si les prévenus peuvent former leur recours par le biais de la prison, ils
peuvent se voir répondre que leur recours a été intenté après l’expiration des délais
légaux. Le code de procédure pénale devrait indiquer que, pour un prévenu détenu,
le délai ne court que de la date de la signification à la date à laquelle son recours a
été enregistré à l’établissement pénitentiaire.

II.2.6. APPRECIATION

Il est vrai que le Burundi connaît non seulement une crise sociale, économique et
politique très profonde mais également une situation de pauvreté importante pour
figurer parmi les quinze derniers pays en voie de développement. Ces deux
handicaps fragilisent le pays et les citoyens burundais de façon irréfutable.

Néanmoins, ayant adhéré aux Conventions internationales et accédé aux
Instruments Internationaux relatifs aux droits de l’homme, le Burundi n’a pas de
choix. Il doit assurer prioritairement la protection, la promotion et l’exercice effectif
des droits de l’homme et des libertés individuelles. Cette adhésion couvre bien
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évidemment l’individu détenu qu’il soit prévenu ou condamné. En outre, le prévenu
doit bénéficier de la présomption d’innocence.

La formation

La Commission ne peut que recommander la tenue de séminaires de formation dans
le cadre de la coopération internationale. En seraient bénéficiaires les magistrats, les
officiers de police, les cadres et agents de l’administration pénitentiaire en vue de les
amener au respect scrupuleux de toutes les prescriptions du code de procédure
pénale. 

Les officiers de police doivent, plus particulièrement respecter systématiquement le
délai de la garde à vue et la durée de toute rétention d’un suspect dans les cachots
de la police judiciaire. Les officiers du ministère public et des magistrats des cours et
tribunaux doivent, quant à eux, porter une attention soutenue sur le respect strict du
délai de validité des titres de détention et sur la régularisation, dans les délais légaux,
de ces mêmes titres.

Réformes législatives

Dans le domaine pénal, il importe sans doute de réduire la fréquence actuelle de la
confirmation des titres de détention. La fréquence fixée par le Code de procédure
pénale, tous les mois, ne peut être respectée dans l’état actuel du fonctionnement
judiciaire au Burundi. Cette fréquence est d’ailleurs plus stricte que dans beaucoup
de pays riches. Une ordonnance de prolongation pourrait n’être exigée tous les 6
mois seulement.

De même, le code de procédure pénale devrait être réformé pour inclure en ses
dispositions que le prévenu est dispensé des frais relatifs à la copie de jugement ou
d’arrêt et de la consignation des frais de justice. Tous ces frais seraient avancés par
le Trésor Public.

En outre le législateur devrait se saisir de la difficile question des renvois ou remises
multiples qui ont pour effet d’allonger inconsidérément les détentions provisoires.

L’aide judiciaire du détenu

Le Ministère de la Justice devrait envisager d’inclure dans son budget annuel un
volet financier pour soutenir l’aide judiciaire et financer l’assistance de l’avocat dont il
serait indispensable qu’elle devînt obligatoire en matière criminelle et pour les
mineurs. 

Equilibre de la composition de la magistrature

Sous peine de manquements graves aux devoirs de son état, le magistrat, tant du
Ministère public que du siège, ne peut prendre en considération que les faits qu’il
qualifie par référence à la loi et l’auteur qui comparaît devant lui. Le juge doit sur ces
seules bases, déclarer innocent ou coupable prévenu et, si la culpabilité est retenue,
il doit fixer la peine en appliquant les seules dispositions contenues dans le code
pénal.
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 Néanmoins, pour assurer un meilleur équilibre social et éviter les interprétations et
méfiances, l’Etat du Burundi devrait procéder à un recrutement équilibré dans toutes
les ethnies. C’est une des revendications les plus fréquemment présentées à la
Commission.

II.3. RECOMMANDATIONS

Certaines recommandations traitées par thèmes ont trait à l’application rigoureuse
des dispositions actuelles de la loi d’autres évoquent des réformes législatives qui
paraissent indispensables.

II.3.1. RESTAURER LE RESPECT RIGOUREUX DES DISPOSITIONS DU CODE DE PROCEDURE
PENALE RELATIVES A L’ARRESTATION ET A LA DETENTION PREVENTIVE (LOI N°01/015
DU 20 JUILLET 1999)

Sur la garde à vue

La durée de la garde à vue (7 jours, renouvelable une fois sur décision du Ministère
Public) doit être rigoureusement respecté.

S’agissant des formalités prescrites par les articles 58 à 66, elles doivent
impérativement être matérialisées par un procès verbal distinct signé de l’Officier de
Police Judiciaire et de la personne gardée contenant notamment les renseignements
suivants :

- Le jour, l’heure et le lieu de la garde à vue
- La nature et les motifs de l’interpellation
- L’information de la personne gardée de ses droits (assistance d’un avocat,

examen médical, etc)
- L’indication de la durée des interrogatoires et de celle des repos entre deux

interrogatoires
- Le jour et l’heure de fin de la garde à vue.

A la fin de la garde à vue, la personne arrêtée doit être obligatoirement présentée au
Procureur de la République avec le dossier de l’enquête ou à défaut, libérée : cette
présentation devant intervenir dans le délai légal de la garde à vue.

Enfin, la pratique des gardes à vue abusives dans des cachots administratifs,
ordonnées par des chefs de circonscriptions administratives, en matière de simple
police (contraventions) et en dehors de tout contrôle judiciaire, doit être purement et
simplement abolie.

En définitive, seul un OPJ pourra ordonner une mesure de garde à vue, dans le
respect des prescriptions légales et sous le contrôle effectif du Procureur de la
République du ressort.

Développer l’information des prévenus sur leurs droits et leurs situations
judiciaires.
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Le premier acte du magistrat instructeur dans toute procédure pénale doit être une
fois l’identité du comparant vérifiée et consignée sur procès verbal :

- De procéder sans désemparer à la notification au prévenu des faits précis qui lui
sont reprochés avec indication de la date, du lieu et de la nature de ces faits ainsi
que les textes de loi qui prévoient et qui punissent l’infraction : cette formalité
substantielle est qualifiée inculpation

- De notifier au prévenu ses droits : droit au silence s’il le demande, droit à
l’assistance d’un avocat, droit à un examen médical en cas d’allégations de
mauvais traitement lors de la garde à vue, etc.

 L’inculpation et la notification des droits doivent être consignées dans un document
formel, signé du magistrat instructeur et du prévenu, qui pourrait être intitulé procès
verbal d’inculpation ou procès verbal de première comparution.

Ce n’est qu’à l’issue de ces formalités, qui doivent être expressément prescrites à
peine de nullité, que le titre de détention pourra, le cas échéant, être décerné
conformément à l’article 190 CPP.

A la fin de l’instruction, les incriminations définitivement retenues par le Parquet
doivent être notifiées au prévenu : à ce propos, il importe de rappeler que la citation à
comparaître délivrée au prévenu doit indiquer, entre autres renseignements, la
nature, la date et le lieu des faits dont le prévenu aura à répondre (article 107 CPP).

Assurer le libre exercice de la défense

- L’intervention de l’avocat devrait être rendue possible dès le début de la garde à
vue.

- Le Code de procédure pénale garantit à l’avocat constitué un libre accès au
dossier de l’instruction avec la possibilité de photocopier à ses frais des pièces,
d’assister le prévenu au cours des interrogatoires, confrontations et à l’audience.  

- A ce propos, la disposition aussi inattendue qu’inopportune de l’article 94 CPP qui
permet à la juridiction saisie de l’affaire de suspendre par ordonnance, à la
requête du Ministère Public, tout ou partie des droits de la défense doit être
abrogée.

- En effet, elle ne fait que refléter un manque total de considération envers les
droits de la défense et les avocats, auxiliaires de justice pourtant indispensables à
une bonne administration de la justice pénale en particulier,  garants du respect
de la liberté individuelle et des droits de la personne.

- Le respect du secret des communications entre l’avocat et son client doit être
expressément garanti par la loi.

- Les demandes de mise en liberté provisoire formulées par un prévenu ou par son
avocat sont recevables à tout stade de la procédure : elles devraient être
obligatoirement suivies de réponse écrite dans un délai précis dont l’inobservation
devrait être sanctionnée par la libération d’office.
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- Le principe fondamental du contradictoire doit être garanti à tout stade de la
procédure d’instruction et de jugement notamment par la comparution du prévenu
détenu à toutes les audiences en chambre du conseil statuant sur la détention
préventive (confirmation de mandat d’arrêt, prorogation de la détention, etc.), aux
débats et au prononcé des sentences par les juridictions du fond.

II.3.2. MISE EN PLACE D’UNE PROCEDURE D’INFORMATION DE LA PRISON ET INSTITUTION
D’UN CONTROLE DU RESPONSABLE PENITENTIAIRE ET DU PARQUET SUR LES
DETENTIONS PREVENTIVES.

Les ordonnances de mise en liberté provisoire, décisions de relaxe ou d’acquittement
devront être notifiées le même jour afin que la libération puisse intervenir sans retard.

Obligation doit être faite au Parquet d’exercer un contrôle permanent par une
vérification au moins trimestrielle de la légalité des détentions préventives.

La sanction de toute situation irrégulière devant être la libération d’office sans
préjudice de sanctions disciplinaires et / ou pénales en cas de négligence.

Obligation doit être faite au directeur de la prison de procéder à la surveillance
administrative des titres de détention

• Un prévenu ne peut être écroué que sur la présentation d’un titre de détention
régulier : mandat d’arrêt provisoire daté et signé contenant les renseignements
complets sur l’identité du mis en cause, l’identification du magistrat instructeur et
de la juridiction auprès de laquelle il officie et le numéro du dossier. Les
ordonnances de mise en détention et de prorogation de la détention doivent
contenir les mêmes renseignements.

• Le directeur de la prison doit signaler les situations susceptibles de devenir
irrégulières : péremption prévisible du titre de détention, risque de non
renouvellement du titre.

• Lorsque la péremption du titre de détention est acquise (mandat d’arrêt provisoire
non suivie d’ordonnance de mise en détention dans les 15 jours, ordonnances de
mise en détention non prorogées dans le mois, détention préventive d’une durée
de 12 mois pour une incrimination punie d’une peine dont le maximum n’est pas
supérieur à 5 ans de servitude pénale), le directeur de la prison doit procéder à
une libération d’office qui sera notifiée au magistrat en charge du dossier.

• Enfin, il faut prévoir la possibilité de mettre en jeu la responsabilité disciplinaire
voire pénale du responsable pénitentiaire en cas de détention non justifiée par un
titre régulier en la forme et en cours de validité.

II.3.3. AUTRES RECOMMANDATIONS RELATIVES A LA GARDE A VUE ET A LA DETENTION
PREVENTIVE

Garde à vue : formalités et sanctions
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Il paraît indispensable que l’inobservation des formalités légales de la garde à vue
soient sanctionnée par la nullité de l’enquête qui entraîne la libération de la personne
gardée et par des mesures disciplinaires voire pénales contre l’Officier de Police
Judiciaire fautif.
Pour ce faire, le contrôle effectif du respect du délai et des formalités de la garde à
vue ne saurait être laissé, comme c’est le cas actuellement, à la seule appréciation
de l’OPJ : en effet, il n’est pas concevable que cet enquêteur soit en même temps
contrôleur et contrôlé ; d’où l’impérieuse nécessité de placer le contrôle des mesures
de garde à vue sous la responsabilité du Procureur de la République.

Ce qui implique que cette autorité devra être informée des gardes à vue effectuées
dans son   ressort pour pouvoir en assurer le contrôle effectif et mettre fin, le cas
échéant, aux abus constatés.

Inculpation et notification à l’inculpé de ses droits

Ces formalités, préalables indispensables à toute délivrance de titre de détention,
doivent être consignées dans un document formel qui constitue le premier acte
d’instruction de l’Officier du Ministère Public.

Simplification de la procédure de confirmation et de prorogation de la
détention préventive.

En matière correctionnelle (infractions qualifiées délits punis d’une peine de servitude
pénale supérieure à 2 mois et inférieure ou égale à 5 ans), la durée du mandat
d’arrêt provisoire pourrait être portée à 1 mois.

L’ordonnance de mise en détention, prise en chambre du conseil sur réquisitions du
Ministère Public, le prévenu entendu et assisté de son avocat, pourrait être valable
jusqu’à l’expiration du délai d’un an à compter de la date du mandat d’arrêt
provisoire.

Cf. article 75 al. 2 CPP prévoyant que la détention provisoire ne peut excéder 12
mois lorsque le maximum de la peine encourue n’est pas supérieure à 5 ans de
servitude pénale. Aussi, l’ordonnance de mise en détention devrait-elle contenir, en
plus des renseignements habituels, une mention de la date du mandat d’arrêt
provisoire.

De même, il faudrait prévoir la possibilité pour le directeur de la prison de libérer
d’office, à charge d’en informer le magistrat saisi, si à l’expiration du délai de 12 mois
l’inculpé n’a été ni mis en liberté provisoire ni jugé.

Demandes de mise en liberté provisoire : délai de réponse et sanction.

Les demandes susvisées devraient recevoir un réponse écrite positive ou négative
dans un délai de 15 jours, y compris le temps nécessaire aux réquisitions écrites du
Ministère Public.
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Le défaut de réponse dans ce délai doit être sanctionné par la possibilité pour
l’inculpé ou son conseil de saisir directement la juridiction supérieure qui aura alors
un délai d’un mois pour statuer sous peine de libération d’office par le directeur de la
prison.

Fixation des dossiers pénaux et assignation des prévenus en jugement

Une fois l’instruction terminée, l’affaire doit être immédiatement fixée.
La juridiction de jugement devrait se voir impartir un délai, à compter de la date de
fixation, pour assigner le prévenu à la première audience ; ce délai pourrait être de 3
mois pour le jugement des délits et de 6 mois en matière criminelle.

L’inobservation du délai pourrait être sanctionné par la libération d’office du prévenu
par le directeur de la prison.

Durée de la détention préventive

La Commission recommande l’application stricte de la loi, s’agissant des détenus
poursuivis pour délits : lorsque la détention préventive a excédé 1 an, le détenu doit
être mis en liberté.

La Commission constate que d’une manière générale, les prévenus sont détenus
sans titre ou en vertu de titres irréguliers ou périmés : par application stricte du droit
positif burundais, la mise en liberté provisoire devrait être la conséquence de ce
constat dont elle laisse à l’Autorité Judiciaire le soin d’en tirer toutes les
conséquences.

S’agissant des procédures criminelles, la Commission recommande que le
législateur fixe les limites de la durée de la détention préventive. Elle estime à cet
égard, que la détention préventive devrait prendre fin lorsqu’il est constaté qu’aucun
acte d’instruction n’a été effectué dans un dossier au ours d’une période de 2 ans et
qu’il conviendrait, en tout état de cause, de fixer raisonnablement la durée de la
détention préventive à 5 ans.

Procédure de jugement

Les renvois d’audiences dites remises ne devraient pas excéder une durée totale
de10 mois à compter de la première audience, étant rappelé qu’aux termes de
l’article 130 CPP, les jugements sont prononcés au plus tard dans les deux mois qui
suivent la clôture des débats. 

CHAPITRE III : EXISTENCE ET LIBERATION DES DETENUS POLITIQUES

III.1. ETAT DE LA QUESTION

Il est indubitable que la notion de détenus politiques pose à la République du
Burundi, dans un contexte de processus de paix, une difficile et délicate question et
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que, malgré un climat politique tendant au consensus, il demeure chez beaucoup le
ressentiment, la passion, voire l’esprit de vengeance. Ces sentiments sont de nature
à contrarier les approches rationnelles, lorsque est évoquée l’idée même d’une
délinquance politique. Sans nul doute, la notion de détenus politiques divise la
société burundaise, clivée qu’elle est tant par des références ethniques que socio-
politiques.

Confier à des juristes, certes d’origine et de culture différentes, la mission de définir
et de rendre opérationnelle une notion sur laquelle les « politiques », eux-mêmes, ont
achoppé relève, à n’en pas douter, de la gageure. Toutefois c’est sans à priori que la
Commission a abordé cette question pour tenter d’en faire le tour le plus
objectivement possible.

La Commission ne pouvait cependant évacuer la première idée qui vient à l’esprit de
l’homme raisonnable, idée selon laquelle le détenu politique ne serait que celui qui
est considéré comme tel par les politiques. C’est là que la science des juristes risque
de trouver rapidement sa limite dès lors que s’introduit une idée de contingence et
que sont privilégiés des éléments purement subjectifs pour parvenir à donner corps à
la notion. Comment pourrait-il d’ailleurs en être autrement si la politique, comme
beaucoup le pense, est l’art de gérer la Cité en prenant en considération
prioritairement les hommes et leur devenir.

Les auteurs de droit pénal et de science politique ne s’y sont pas trompés, lorsqu’il
s’est agi de définir l’infraction politique. Même s’ils ont tenté de donner des définitions
aussi péremptoires qu’incomplètes, ils n’ont jamais réussi à convaincre les uns et les
autres. Maintes définitions sont d’ordre totaulogique dès lors que la définition se
réduit à reprendre, pour y répondre, les éléments de la question posée. En somme,
pourtant, en simplifiant la pensée souvent subtile, est qualifié fréquemment de
politique le détenu qui a commis un délit ou crime politique, l’acte étant exclusif de
toute perspective égoïste. Encore convient-il de s’accorder sur la notion d’égoïsme et
sur l’ampleur de ce défaut. C’est la psychologie et la morale sociale qui sont dès lors
sollicitées.

C’est dire que les juristes ne sont pas les mieux placés ou les plus efficaces pour
régler cette difficulté, d’autant que la notion de crime politique, dégagée par les
juristes tant bien que mal, est exposée à des risques importants de confusion qui
rendent, en définitive, inacceptable souvent au citoyen comme à certains
responsables politiques, la définition proposée.

En effet, c’est qu’il existe, au Burundi, comme ailleurs, un phénomène d’assimilation
et donc de confusion entre détenu politique et impunité, détenu politique et moindre
gravité de l’acte criminel, détenu politique et oubli, ou enfin détenu politique et droits
des victimes non respectés.

Il y a là matière à réflexion d’autant que très rapidement apparaît l’idée d’une mise en
échec de la poursuite de l’action judiciaire et du respect du droit des victimes de
savoir et à être indemnisées et que, chez beaucoup l’idée d’amnistie ou d’immunité
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prédomine d’emblée tout débat et est présentée ou rejetée comme une panacée ou
comme un épouvantail. 

Cela donne la mesure des obstacles qu’ont dû franchir psychologiquement et
moralement les membres burundais de la Commission, pourtant rodés à la démarche
complexe, pour aborder le plus sereinement possible cette question qui ne saurait,
comme certains auraient voulu le souhaiter, se réduire à un débat de juristes fussent-
ils soutenus, dans leur réflexion, par d’autres juristes experts-consultants des Nations
Unies.

L’accord de la Commission s’est donc fait sur ces prémisses selon lesquels la
reconnaissance éventuelle du caractère politique d’une infraction, si elle permet de
qualifier le statut de l’infracteur, n’enlève rien à la gravité de l’acte, ni à la nécessité
de la réparation de l’infraction causée.

Toute autre, en effet, est la question du pardon qui ne relève que de l’état moral et
politique d’un pays dans des circonstances dont seuls les acteurs politiques peuvent
évaluer l’opportunité. Les juristes ne peuvent qu’aider à faire le tri entre les situations
individuelles en indiquant un cadre de référence sans doute imparfait. En aucune
façon ne sauraient-ils se substituer aux acteurs et décideurs politiques pour fixer, en
définitive le sort judiciaire et carcéral devant être réservé à ceux qui sont reconnus, à
un moment donné, comme des délinquants politiques.

III.2. METHODE D’ANALYSE ET REFLEXION

C’est forte de ces avertissements et précautions que la Commission a entrepris,
après une étude critique des définitions théoriques communément retenues par les
rares auteurs qui s’y sont risqués, de mener une approche aussi pragmatique que
juridique.

Elle a donc passé au crible de sa réflexion, dans la perspective d’une recherche de
possibles critères objectifs, les dispositions pénales contenues dans le Code pénal
burundais pour tenter d’y trouver des incriminations à l’évidence politiques.

Puis, dans un second temps, elle s’est intéressée notamment, dans une démarche
privilégiant la recherche de critères subjectifs, aux mobiles qui pouvaient être
invoqués par des infracteurs ayant commis des faits répréhensibles a priori de pur
droit commun.

Enfin, dans le cadre d’échanges riches mais passionnés la Commission s’est posée
la question de savoir, sans qu’il soit utile de rechercher la nature de l’infraction
reprochée, politique ou droit commun, si le mode de traitement policier et judiciaire
pouvait conduire à investir le sujet poursuivi et écroué de la qualité de détenu
politique. Dans cette hypothèse ce n’est plus le fait reproché qui serait
nécessairement politique, mais le seul statut judiciaire et carcéral.

Cette dernière question revêt une importance particulière au Burundi. Certains, en
effet, soutiennent que les dysfonctionnements de la Justice trouvent leur seule
explication dans l’insuffisance des moyens. Il est fréquemment soutenu, par d’autres,
que la Justice burundaise a été instrumentalisée à des fins politiques et que les
insuffisances de procédure et les dysfonctionnements judiciaires ne sont que les
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révélateurs, peut-être l’expression, d’une détermination politique visant à neutraliser
voire à exclure des individus du jeu social par des moyens déloyaux et attentatoires
au Droit des Gens.

Les mêmes voies discordantes ajoutent, fréquemment, que cette instrumentalisation
est accentuée par le « mono-ethnisme » du corps des magistrats. Il y a là une
assertion, qui a conduit la Commission à évoquer une question [………..] enquête sur
les services judiciaires. La Commission, cependant, tout en constatant qu’il y avait
effectivement, en termes mathématiques, un déséquilibre « ethnique », s’est
accordée à y voir, plus vraisemblablement, la manifestation d’un effet socio-politique
qui conduit, au Burundi comme dans de nombreux pays du monde, la magistrature à
être essentiellement le reflet de la stratification sociale.  

Quoi qu’il en soit, si effectivement, une irrégularité peut d’expliquer par un
dysfonctionnement d’ordre matériel, une négligence coupable ou délibérée, il n’en
reste pas moins, aux yeux de la Commission, que la multiplicité des atteintes portées
aux droits des justiciables détenus, pose en soi un véritable problème politique.

Si la Commission, ainsi que cela sera rapporté ci-après, s’est entendue sans
difficulté sur le critère objectif, elle s’est beaucoup plus partagée lors de la recherche
de critères subjectifs, pour connaître une nette division sur la notion de détenu
politique dont le statut résulterait du seul mode d’intervention judiciaire.

Quoi qu’il en soit la Commission s’est attachée à travailler avec rigueur, sans que la
passion aiguisée par le souvenir ou l’expérience, ne prenne à aucun moment le
dessus. La Commission, déjà instruite de son rôle dans les deux premiers domaines
de sa mission, s’est montrée encore plus consciente de la responsabilité qui était la
sienne dans ce domaine spécifique. Elle a tenté d’apporter sa contribution à la
résolution d’une question par essence politique.

Elle a estimé enfin qu’elle ne pouvait qu’émettre des ébauches de solutions pour la
« libération des détenus politiques » ainsi que le prévoyait l’Accord de référence,
sachant que le cadre juridique opérationnel relevait des responsables politiques et
que la mise en œuvre éventuelle relevait de la responsabilité des autorités publiques.

III.3. ESSAI DE DEFINITION DE LA NOTION DU DETENU POLITIQUE

CONTEXTE DE L’ANALYSE

La réalité du rapport socio-politique du Burundi indique que beaucoup de crimes
d’ordre politique ont été commis depuis l’indépendance. L’enjeu de l’Accord d’Arusha
du 28 août 2000 et des accords additionnels ultérieurs est de résoudre ce passé
douloureux en vue de créer une société plus démocratique, plus juste et plus
respectueuse des droits de la personne humaine. Comme d’autres Peuples, les
Burundais ont soif d’une réconciliation qui passe, semble-t-il, par une justice
équitable et un respect de dignité de toute personne, la victime comme l'auteur de
l’infraction.

PROBLEMATIQUE GENERALE : INFRACTION POLITIQUE ET INFRACTION DE DROIT COMMUN
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On sait que l’incrimination, en matière pénale, fait souvent référence à une valeur
sociale ou morale protégée en vue de la sauvegarde de l’ordre social et de la paix
entre les citoyens. D’emblée, l’infraction de droit commun serait alors une atteinte
portée à un intérêt individuel ou collectif d’ordre privé, l’atteinte à l’intégrité corporelle,
au droit de propriété, à l’ordre des familles, à la tranquillité des citoyens par
exemple : l’auteur de l’infraction de droit commun serait guidé par une intention vile
et poursuivrait un intérêt égoïste.

 En revanche, l’infraction politique porterait atteinte à l’organisation politique de la
société et dans sa suite à l’organisation sociale plus juste, l’auteur de l’infraction
politique serait animé d’autres sentiments que le délinquant de droit commun.

Dans l’un comme dans l’autre cas, cependant, la société entend en édictant une
sanction pénale se protéger contre le trouble social, provoqué par l’un de  ses
membres.

Il reste toutefois que, dans le domaine politique, le recours à la violence peut se
situer à divers niveaux de trouble d’ordre social. Une certaine criminalité politique
recourt à la lutte violente, des propos séditieux par exemple, mais sans nuire
gravement aux personnes et aux biens. Ceux qui agissent de la sorte sont des
délinquants par idéologie dont on peut respecter la différence d’opinion. En
attendant, ils sont à « neutraliser » parce qu’ils s’attaquent, malgré tout, au régime
qui n’accepte pas les changements socio-politiques recherchés. Le caractère
politique de l’infraction ainsi commise paraît incontestable.

La réalité rend également compte d’autres procédés susceptibles de porter atteinte à
l’organisation politique de la société. Des anarchistes ou des terroristes, avec des
armes de toute nature, n’hésitent pas à massacrer des populations, à piller et à
incendier des immeubles, à tuer des animaux et à prendre des otages. On est alors à
la limite de la violence et de la criminalité politique qu’il y a lieu d’isoler de la
criminalité de droit commun.

La sous-région des Grands Lacs Africains en général et le Burundi en particulier
offrent, encore aujourd’hui, l’image quotidienne de cette coexistence quasi
endémique de la criminalité politique et de la criminalité de droit commun. Bien plus,
le caractère massif des atteintes aux biens et aux personnes, indique une
organisation du crime qu’il est difficile de ne pas considérer.

DEFINITION GENERALE PROPOSEE

En recourant à des critères objectifs fiables, l’infraction politique qui confère le cas
échéant la qualité de détenu politique à son auteur, peut s’énoncer comme celle qui,
par sa nature, son objet et son effet, porte exclusivement atteinte à l’ordre politique.
Porter atteinte à l’ordre politique signifie commettre des actes dirigés contre
l’existence, la forme, la sécurité intérieure ou extérieure de l’Etat, envisagé en sa
qualité de puissance politique.

Dans son élément matériel, l’infraction politique s’attaque à l’Etat et ses multiples
formes comme puissance publique. Dans son élément intentionnel, l’auteur de
l’infraction à pour objectif de renverser, changer ou troubler l’ordre politique. Bref, le
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délinquant s’attaque à l’Etat comme organisation sociale et politique ainsi qu’à ses
attributs.

De manière plus complète, du moins sous cet aspect objectif, il faudrait considérer
comme infraction politique, celle qui est dirigée contre l’organisation et le
fonctionnement de l’Etat ainsi que celle qui est dirigée contre les droits qui en
résultent pour les citoyens (Ex. infractions en matière de fonctionnement de partis
politiques, en matière de presse).

A côté de ce critère objectif, l’infraction publique peut se définir par le mobile ou
l’intention de celui qui agit. Il convient, sous cette approche, de considérer comme
infraction politique, celle réalisée pour des mobiles politiques, même si elle porte, au
départ, atteinte à des intérêts d’ordre privé. Il en serait ainsi du pillage au cours d’une
insurrection politique. Dès lors qu’est perceptible chez l’auteur la volonté d’attenter à
l’ordre politique ; dans ce cas, quel que soit le fait matériel en cause l’infraction
politique existe.

Suivant toujours le critère subjectif, il faudrait par contre refuser le caractère politique
à l’acte qui, bien que portant atteinte directe aux intérêts de l’Etat, a obéi à un
sentiment personnel de nature égoïste, telle que la cupidité. Ne serait pas délinquant
politique, celui qui, pendant une insurrection, s’est livré pour son compte, à
l’expropriation du voisin, à la soustraction de ses économies ou à l’abattage de son
cheptel pour l’appauvrir.

L’évocation tantôt du critère subjectif tantôt du critère objectif faite à bon escient
permet de résoudre un certain nombre de questions délicates quant à l’identification
du détenu politique. Elle permet de fixer les contours de l’infraction politique pure (la
plupart des atteintes à la sûreté de l’Etat), d’indiquer des bases sûres lors de la
définition de l’infraction complexe tel que l’assassinat du chef de l’Etat, et reconnaître
de manière certaine l’infraction connexe qui mérite assimilation à l’infraction politique,
en l’occurrence, l’infraction de droit commun commise sous l’emprise d’un mobile
politique ou dans un but politique. Ce mobile ou intention ne peut évidemment se
déterminer qu’eu égard aux circonstances réelles de l’infraction et non suivant le seul
contexte politique général.

PORTEE DU DEBAT

Il faut reconnaître que la distinction entre l’infraction politique et l’infraction de droit
commun et par devers elle, la notion de détenu politique n’ont pas toujours retenu la
bonne attention des Burundais. Peu de conséquences pratiques sont, en effet, en
temps ordinaires tout au moins, attachées à l’une ou l’autre infraction.

Depuis la mise en œuvre de l’Accord d’Arusha, la question est donc fortement
débattue parce que la notion d’infraction politique peut servir de référence pour
accorder des mesures d’allégement de la détention, voire même de clémence, à
certains détenus. Toutefois, il y a lieu de noter que cela peut susciter chez les
victimes des ressentiments de délaissement à l’encontre de l’autorité politique.

L’extrême complexité de la question soumise à la commission tient notamment pour
partie à l’absence d’orientations claires qui auraient dû être données par les
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négociateurs de l’Accord d’Arusha au moment où ils ont décidé la création de cette
Commission d’enquête.

Sans aucun doute, la pertinente initiative des chefs d’Etat de la sous-région et du
Médiateur, aurait dû être examinée plus avant par les acteurs politiques burundais au
lieu de se résoudre à un simple énoncé de principe sur la libération.

En tout état de cause la question d’identification et de la libération des détenus
politiques serait, à l’égard d’une certaine opinion l’une des conditions permettant une
meilleure application de l'Accord d'Arusha. L’enjeu est très important pour la société
Burundaise, dans toutes ses composantes, qui doit trouver son compte et
l’apaisement dans une telle occurrence. Toutefois, la commission ne peut, à cet
égard, faire de recommandations impératives au risque de déborder largement de sa
mission.

III.4. CRITERES RETENUS PAR LA COMMISSION

Les réflexions de la Commission sur les critères de la notion de détenu politique l’ont
amenée à considérer d’une part les infractions, d’autre part les facteurs liés à la
personne, le statut du détenu.  

III.4.1. LA NOTION DE DETENU POLITIQUE SOUS L’ANGLE DE L’INFRACTION

Critères objectifs

Ces critères objectifs se retrouvent dans certaines dispositions du code pénal
burundais qui visent des infractions à l’évidence politiques. Par voie de conséquence
les personnes condamnées ou prévenues pour avoir commis l’une de ces infractions
devraient être considérées comme des détenus politiques.

Pour d’autres infractions la Commission n’a pas considéré qu’elles pouvaient avoir, à
priori, un caractère politique.

Les infractions que la Commission a considéré comme présentant un caractère
politique sont les suivantes :

1. Les atteintes à la sûreté extérieure de l’Etat prévues et réprimées par les articles
393 à 409 du Code pénal.

2. Les attentats et complots contre le Chef de l’Etat prévus et réprimés par les
dispositions des articles 410 et 411 du code pénal.

3. Les attentats, complots et autres infractions contre l’autorité de l’Etat et l’intégrité
du territoire visés aux articles 412 et 416 ont dans l’ensemble été considérés
comme visant des infractions à caractère politique. Toutefois, plusieurs membres
Burundais ont émis des réserves sur la partie de l’article 412 concernant
« l’attentat dont le but aura été…d’exciter les citoyens ou habitants à s’armer les
uns contre les autres ».
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Ils l’excluent du champ politique en arguant que le fait d’exciter les citoyens à
s’armer les uns contre les autres ne vise ni l’autorité de l’Etat ni l’intégrité du
territoire, aucune référence explicite n’y étant faite et constituerait un crime
abominable dont le rattachement à une action politique n’est pas toujours évident.

4. En revanche la majorité des membres de la Commission considère que sont
politiques les infractions de participation à bandes armées en vue de troubler
l’Etat, visées à l’article 419 à 422 du code pénal.
Néanmoins certains membres burundais de la Commission réitèrent les mêmes
réserves que celles émises à propos de l’article 412 du code pénal et considèrent
qu’il ne s’agit pas d’une infraction politique.

5. Les infractions définies par les articles 423 à 425 du Code pénal relatives à « la
participation à un mouvement insurrectionnel ». 

6. Les infractions visées aux articles 426 à 429 traitant « des autres atteintes à la
Sûreté intérieure de l’Etat ».

Certains membres de la Commission, cependant, excluent du champ des
infractions politiques le fait de répondre sciemment de faux bruits de nature à
alarmer les populations ou à les exciter à la guerre civile.

7. Les infractions définies par les articles 434 à 439 du Code pénal portant sur les
« Dispositions communes aux deux chapitres précédents » avec les réserves
identiques à celles susmentionnées notamment à propos de l’article 412 du Code
pénal.

8. La Commission exclut de la catégorie des infractions présentant un caractère
politique, celles visées dans le Code pénal aux articles 178 sur la diffamation, 276
sur l’outrage à magistrat, 278 sur l’outrage envers le Chef de l’Etat, 391 sur
l’atteinte à la liberté des cultes, 392 sur l’acte arbitraire et attentatoire aux libertés
ainsi que les articles 417 et 418 relatifs aux attentats et complots tendant à porter
le massacre, la dévastation ou le pillage.

Critères subjectifs

En raison de leur caractère mêmes les critères subjectifs sont bien évidemment
sujets à controverse résultant de l’éventail tant des sensibilités que des systèmes de
référence des membres qui composent la Commission.

Néanmoins la Commission a retenu un certain nombre de facteurs susceptibles de
conduire ou d’exclure la qualification politique d’une infraction.

De l’avis unanime la Commission exclut l’infraction de droit commun qui obéit à un
intérêt purement égoïste.

C’est d’une manière tout aussi unanime que la Commission retient le mobile politique
comme facteur déterminant pour caractériser en infraction politique une infraction à
priori de droit commun. Autrement dit l’effet politique avoué par l’auteur d’une
infraction, ne présentant pas à priori un caractère politique, est insuffisant et la nature
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de l’infraction ne sera modifiée qu’en considération de l’appréciation subjective
équivalente qui sera portée par celui qui sera investi de la compétence à cet effet.

La Commission s’accorde aussi pour exclure le contexte en tant que facteur pris
isolement mais le retient pour caractériser un critère subjectif en raison de la
contingence des appréciations, lesquelles peuvent varier selon le pays, les époques
et les  sensibilités individuelles.

De même la Commission considère, après un débat difficile, que le choix des
pouvoirs publics, la participation à des négociations politiques pourraient,
indépendamment de l’infraction, conférer à une personne un statut de détenu
politique.

III.4.2. LA NOTION DE DETENU POLITIQUE RESULTANT DU STATUT DE LA PERSONNE
CONSIDEREE

Il convient de préciser ici que l’on ne se situe plus sous l’angle de l’infraction mais en
considération du statut, qui peut être attribué, conféré à un détenu soit d’autorité par
les pouvoirs publics, soit en fonction de l’usage à des fins politiques d’une poursuite
pénale pour une prétendue infraction à priori de droit commun.

Le statut politique conféré par les pouvoirs publics

Les pouvoirs publics peuvent d’emblée reconnaître le statut de détenu politique à
telle ou telle personne poursuivie judiciairement même si cette poursuite est fondée
sur une infraction de droit commun, même la plus banale.

Il en est ainsi surtout lorsque les pouvoirs publics le choisissent comme interlocuteur
en vue d’une négociation politique. Il peut s’agir par exemple d’un responsable d’un
parti politique ou d’un syndicat.

Cette appréciation des pouvoirs publics est bien évidemment contingente,
souveraine et parfaitement subjective.

Le statut politique résultant de l’usage de poursuites judiciaires à des fins
politiques.

C’est à l’examen de cette question que les débats de la Commission ont été les plus
ardus.

Toutefois, nonobstant l’opposition de certains de ses membres, la Commission a
retenu comme susceptible de conférer le statut de détenu politique, l’usage à des fins
politiques, de poursuites judiciaires.

La Commission, à l’exception de certains de ses membres, estime que tel serait le
cas s’il apparaissait, entre autres facteurs déterminants, qu’il s’est agi d’arrestations
massives sans procédure, de dépassement inconsidéré des délais de garde à vue ou
de détention avec ou sans titre, d’absence de référence à des faits précis de
délinquance, ou d’interrogatoires portant essentiellement sur une appartenance
politique. 
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Il en serait de même s’il apparaissait que l’autorité judiciaire refusait d’examiner des
demandes de mise en liberté ou renvoyait à de multiples reprises, et toujours sans
raison sérieuse, l’examen au fond d’une affaire ce qui aurait pour conséquence
d’ériger l’incarcération en principe et la liberté en exception.

De telles poursuites judiciaires peuvent, en outre, avoir été initiées par suite d’une
intervention intempestive et exclusivement politique des gouvernants, ou à la suite de
plainte, à l’évidence sans fondement dont la seule finalité est la déstabilisation de
l’adversaire politique. On peut imaginer facilement qu’une telle plainte ou
dénonciation puisse émaner d’un concurrent, même au sein d’un même parti
politique ou d’un même syndicat.

Dans tous les cas il s’est agi d’une poursuite judiciaire sur la base d’une prétendue
infraction dans le seul but pernicieux de nuire à une ou plusieurs personnes à de
seules fins politiques.

Certains membres de la Commission estiment, en revanche, que s’il peut arriver que
l’autorité politique fasse pression sur l’appareil judiciaire pour « régler ses comptes »
avec un opposant et aille jusqu’à son incarcération injustifiée, et que l’opposition
fasse état d’une détention politique dans de tel cas, il apparaît cependant que faire
emprunter à la personne poursuivie le caractère politique de l’acte de l’autorité qui
poursuit risque d’affecter le concept même de détenu politique. Ces mêmes
membres estiment que dans de telles circonstances il conviendrait plutôt de relever
le statut d’innocent de la « victime » plutôt que celui de détenu politique.

III.5. RECOMMANDATIONS

En conséquence de tout ce qui précède la Commission recommande que soient
considérés comme politiques tous les détenus ; prévenus ou condamnés du chef :

1. D’atteinte à la sûreté extérieure de l’Etat prévue et réprimée par les articles 393 à
409 du code pénal ;

2. D’attentat et complot contre le chef de l’Etat, crime prévu et réprimé par les
dispositions des articles 410 et 411 du code pénal ;

3. D’attentats, complots et autres infractions contre l’autorité de l’Etat et l’intégrité du
territoire, crimes définis par les articles 412 et 416 du code pénal (avec la réserve
émise par certains membres burundais refusant d’y inclure ceux poursuivis ou
condamnés en application de la partie de l’article 412 concernant « l’attentat dont
le but aura été…d’exciter les citoyens ou habitants à s’armer les uns contre les
autres ») ;

4. Des infractions prévues et réprimées par l’article 419 du code pénal, avec les
mêmes réserves émises par les mêmes membres à propos de l’article 412 ;

5. Des infractions visées aux articles 420 et 423 (avec les mêmes réserves émises
par les mêmes membres à propos de l’article 412) ;

6. Des infractions définies par les articles 423 à 429 et 434 à 439 du code pénal ;
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7. D’une infraction à priori de droit commun mais répondant à un mobile politique
ayant pour effet d’attenter à l’ordre politique ;

8. La Commission s’en remet à la décision souveraine de l’autorité politique en ce
qui concerne l’attribution du statut politique aux détenus choisis comme
interlocuteurs d’une négociation politique ;

9. Enfin, une grande partie de la Commission recommande que soit retenu comme
susceptible de conférer le statut de détenu politique, l’usage, à des fins politiques,
de poursuites judiciaires.

10. S’agissant de la liberté des détenus politiques, la Commission recommande la
libération, par des voies légales, des détenus politiques à l’exception de ceux
régulièrement prévenus ou condamnés pour crime de sang.



46

COMMISSION INDEPENDANTE 
PROTOCOLE II, ARTICLE 15, PARAGRAPHE 20
DE L’ACCORD D’ARUSHA

RECOMMANDATIONS DE LA COMMISSION

I. CONDITIONS CARCERALES

Nécessité impérative de réglementer plus précisément les relations fonctionnelles et
échanges d’informations entre Autorités judiciaires et prisons pour que soit assuré le
suivi rigoureux des situations pénales des détenus en ce qui  concerne, en
particulier, les titres de détention.

1. Moderniser le cadre judiciaire et définir, entre autres, les droits et obligations des
détenus ;

2. Mettre en place un cadre statistique plus complet sur la population carcérale ;

3. Nécessité impérative d’un fichier nominatif local et national des détenus (identité,
lieu de détention, numéro et date d’écrou, date de libération), pour faciliter la
recherche des informations contenues dans les registres et permettre un accès
rapide aux dossiers ;

4. Nécessité d’organiser le contrôle régulier par les autorités judiciaires (vérification
de la légalité ou de la validité des titres de détention notamment) ;

5. Mise en place localement, auprès de chaque établissement, d’une Commission
de surveillance, composé d’administrateurs territoriaux, des autorités judiciaires
locales, de représentant des forces de l’ordre, d’autorités morales et religieuses et
de représentant de la société civile ;

6. A court terme, nécessité d’envisager, pour réduire sensiblement la surpopulation,
d’alléger la charge de la population pénale par :

- Un ralentissement du rythme des écrous, ce qui implique la mise en place
concomitante de mesures de contrôle judiciaire en milieu libre ;

- Une accélération du rythme des sorties en recourant à des mises en liberté
provisoire, en octroyant des remises de peines partielles pour bonne conduite,
par exemple, ou en augmentant sensiblement la fréquence des mesures de
libération conditionnelle ;

7. Nécessité de développer et exécuter prioritairement un plan raisonnable
d’amélioration des conditions matérielles et sanitaires de détention (en urgence,
installations de postes de distribution d’eau dans l’ensemble des établissements
et mise en place de latrines à service d’eau, facilement accessibles y compris la
nuit).
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La mise en œuvre d’un plan, même sommaire, d’attribution de lits, matelas et
couvertures pour les régions d’altitude semble très urgent ;

8. Nécessité d’introduire la diversification dans la fourniture de denrées alimentaires
et d’augmenter la ration ;

9. Nécessité de définir, ou redéfinir, des normes en matière de dotations de
personnel et d’équipement ;

10. Préparer un plan réaliste de restauration du patrimoine immobilier ;

11.  Renforcer les dotations en moyens de fonctionnement, notamment en dotant les
établissements de véhicules permettant d’assurer, outre le ravitaillement, les
transferts et les extractions judiciaires de détenus ;

12.  A plus long terme créer :

- Un deuxième établissement à Bujumbura (établissement pour femmes et
mineurs)

- Des camps légers pour des travaux d’intérêt social (pour des condamnés
susceptibles de bénéficier ultérieurement d’une libération conditionnelle par
exemple)

- Un groupe de travail chargé d’élaborer un plan décennal d’implantation de
prisons auprès des tribunaux les plus importants, actuellement non dotés.

13. Mettre en place un centre de formation du personnel et mener une politique de
recrutement exclusivement réalisée par concours professionnel ;

14. Diversifier les capacités des agents pénitentiaires et soutenir les projets de
l’administration pénitentiaire pour ce qui concerne la création d’une « police
carcérale » ;

15. Entamer un programme d’aménagement de locaux décents pour loger les
personnels de sécurité ;

16. Poursuivre le programme d’installation de structures de santé équipés en
personnel qualifiés et dotés de réserves de médicaments significatifs ;

17. Promouvoir l’assistance judiciaire et retenir le principe de la défense obligatoire
pour les prévenus poursuivis pour les faits criminels les plus lourdement
sanctionnés.

II. SITUATION DES PRISONNIERS EN ATTENTE DE JUGEMENT

Certaines recommandations traitées par thèmes ont trait à l’application rigoureuse
des dispositions actuelles de la loi d’autres évoquent des réformes législatives qui
paraissent indispensables .
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Restaurer le respect rigoureux des dispositions du Code de Procédure Pénal
relatives à l’arrestation et à la détention préventive (Loi n°01/015 du 20 juillet 1999).

Sur la garde à vue

18. La durée de la garde à vue (7 jours, renouvelable une fois sur décision du
Ministère Public) doit être rigoureusement respectée.

19. A la fin de la garde à vue, la personne arrêtée doit être obligatoirement présentée
au Procureur de la République avec le dossier de l’enquête ou à défaut, libérée :
cette présentation devant intervenir dans le délai légal de la garde à vue.

20. Abolition des gardes à vue abusives dans des cachots administratifs, ordonnées
par des chefs de circonscriptions administratives, en matière de simple police
(contraventions) et en dehors de tout contrôle judiciaire.

21. Seul un OPJ pourra ordonner une mesure de garde à vue, dans le respect des
prescriptions légales et sous le contrôle effectif du Procureur de la République du
ressort. 

Développer l’information des prévenus sur leurs droits et leurs situations
judiciaires.

Nécessité :

22. De procéder sans désemparer à la notification au prévenu des faits précis qui lui
sont reprochés avec indication de la date, du lieu et de la nature de ces faits ainsi
que les textes de loi qui prévoient et qui punissent l’infraction : cette formalité
substantielle est qualifiée inculpation.

23. De notifier au prévenu ses droits : droit au silence s’il le demande, droit à
l’assistance d’un avocat, droit à un examen médical en cas d’allégations de
mauvais traitement lors de la garde à vue, etc.

24.  De consigner dans un document formel, signé du magistrat instructeur et du
prévenu l’inculpation et la notification de droit. Ce n’est qu’à l’issue de ces
formalités, qui doivent être expressément prescrites à peine de nullité, que le titre
de détention pourra le cas échéant être décerné conformément à l'article 190
CPP.

25. De notifier au prévenu, à la fin de l’instruction, les incriminations définitivement
retenues par le Parquet.

26. D’indiquer dans la citation à comparaître délivré au prévenu, entre autres
renseignements, la nature, la date et le lieu des faits dont le prévenu aura à
répondre (article 107 CPP).
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Assurer le libre exercice de la défense

27. L’intervention de l’avocat devrait être rendue possible dès le début de la garde à
vue.

28. Le Code de Procédure Pénale garantit à l’avocat constitué un libre accès au
dossier de l’instruction avec la possibilité de photocopier à ses frais des pièces,
d’assister le prévenu au cours des interrogatoires, confrontations et à l’audience.

29. Il y aurait lieu d’abroger les dispositions de l’article 94 CPP qui permettent à la
juridiction saisie de l’affaire de suspendre par ordonnance, à la requête du
Ministère Public, tout ou partie des droits de la défense.

30. Assurer législativement le respect du secret des communications entre l’avocat et
son client.

31. Les demandes de mise en liberté provisoire formulées par un prévenu ou par son
avocat sont recevables à tout stade de la procédure ; elles devraient être
obligatoirement suivies de réponse écrite dans un délai précis dont l’inobservation
devrait être sanctionnée par la libération d’office.

32. Le principe fondamental du contradictoire doit être garanti à tout stade de la
procédure d’instruction et de jugement notamment par la comparution du prévenu
détenu à toutes les audiences en chambre du conseil statuant sur la détention
préventive (confirmation de mandat d’arrêt, prorogation de la détention etc.), aux
débats et au prononcé des sentences par les juridictions du fond. 

Mise en place d’une procédure d’information de la prison et institution d’un contrôle
du responsable pénitentiaire et du parquet sur les détentions préventives.

33. Les ordonnances de mise en liberté provisoire, décisions de relaxe ou
d’acquittement devront être notifiées le même jour afin que la libération puisse
intervenir sans retard.

Obligation doit être faite au Parquet d’exercer un contrôle permanent par une
vérification au moins trimestrielle de la légalité des détenions préventives.

34. La sanction de toute situation irrégulière devant être la libération d’office sans
préjudice de sanctions disciplinaire et / ou pénales en cas de négligence.

Obligation doit être faite au directeur de la prison de procéder à la surveillance
administrative des titres de détention.

35. Un prévenu ne pourrait être écroué que sur la présentation d’un titre de détention
régulier : mandat d’arrêt provisoire daté et signé contenant les renseignements
complets sur l’identité du mis en cause, l’identification du magistrat instructeur et
de la juridiction auprès de laquelle il officie et le numéro du dossier. Les
ordonnances de mise en détention et de prorogation de la détention doivent
contenir les mêmes renseignements.
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36. Le directeur de la prison devrait signaler les situations susceptibles de devenir
irrégulières : péremption prévisible du titre de détention, risque de non
renouvellement du titre.

37. Lorsque la péremption du titre de détention est acquise (mandat d’arrêt provisoire
non suivi d’ordonnance de mise en détention dans les 15 jours, ordonnances de
mise en détention non prorogées dans le mois, détention préventive d’une durée
de 12 mois pour une incrimination punie d’une peine dont le maximum n’est pas
supérieur à 5 ans de servitude pénale), le directeur de la prison devrait procéder
à une libération d’office qui serait notifiée au magistrat en charge du dossier.

38. Nécessité de prévoir la possibilité de mettre en jeu la responsabilité disciplinaire,
voire pénale du responsable pénitentiaire, en cas de détention non justifiée par un
titre régulier en la forme et en cours de validité. 

AUTRES RECOMMANDATIONS RELATIVES A LA GARDE A VUE ET A LA DETENTION PREVENTIVE

Garde à vue : formalités et sanctions  

39. Nécessité d’envisager l’annulation d’une procédure en cas d’inobservation des
formalités légales de la garde à vue et des mesures disciplinaires voire pénales
contre l’Officier de Police Judiciaire fautif.

40. Nécessité de contrôler effectivement le respect du délai et les formalités de la
garde à vue par le Procureur de la République.

41. Nécessité en conséquence que cette autorité soit informée des gardes à vue
effectuées dans son ressort.  

Inculpation et notification à l’inculpé de ses droits

42. Nécessité de procéder à ces formalités, préalable indispensable à toute
délivrance de titre de détention ; celles-ci devraient être consignées dans un
document formel qui constituerait le premier acte d’instruction de l’Officier du
Ministère Public.  

Simplification de la procédure de confirmation et de prorogation de la
détention préventive en matière correctionnelle.

43. Pour les infractions qualifiées délits punis d’une peine de servitude pénale
supérieure à 2 mois et inférieure ou égale à 5 ans, la durée du mandat d’arrêt
provisoire pourrait être portée à 1 mois.

44. L’ordonnance de mise en détention, prise en chambre du conseil sur réquisitions
du Ministère Public, le prévenu entendu et assisté de son avocat, pourrait être
valable jusqu’à l’expiration du délai d’un an à compter de la date du mandat
d’arrêt provisoire sans qu’il soit possible de la proroger. Aussi l’ordonnance de
mise en détention devrait-elle contenir, en plus des renseignements habituels,
une mention de la date du mandat d’arrêt provisoire. 
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45. Nécessité de prévoir la possibilité pour le directeur de la prison de libérer d’office,
à charge d’en informer le magistrat saisi, si à l’expiration du délai de 12 mois
l’inculpé n’a été ni mis en liberté provisoire ni jugé.

Demandes de mise en liberté provisoire : délai de réponse et sanction

46. Les demandes susvisées devraient recevoir une réponse écrite positive ou
négative dans un délai de 15 jours, y compris le temps nécessaire aux
réquisitions écrites du Ministère Public.

47. Le défaut de réponse dans ce délai devrait être sanctionné par la possibilité pour
l’inculpé ou son conseil de saisir directement la juridiction supérieure. Celle-ci
aurait alors un délai d’un mois pour statuer sou peine de libération d’office du
prévenu par le directeur de la prison.

Fixation des dossiers pénaux et assignation des prévenus en jugement.

48. Une fois l’instruction terminée, l’affaire devrait être immédiatement fixée.

49. Nécessité de prévoir un délai, à compter de la date de fixation, pour assigner le
prévenu à la première audience ; ce délai pourrait être de 3 mois pour le
jugement des délits et de 6 mois en matière criminelle. L’inobservation du délai
pourrait être sanctionné par la libération d’office du prévenu par le directeur de la
prison.

Durée de la détention préventive.

50. La commission recommande l’application stricte de la loi, s’agissant des détenus
poursuivis pour délits : lorsque la détention préventive a excédée 1 an, le détenu
doit être mis en liberté.

51. La Commission constate que d’une manière générale les prévenus sont détenus
sans titre ou en vertu de titres irréguliers ou périmés ; par application stricte du
droit positif burundais la mise en liberté provisoire devrait être la conséquence de
ce constat dont elle laisse à l'Autorité Judiciaire le soin d’en tirer toutes les
conséquences.

52. La Commission recommande que, s’agissant des procédures criminelles, le
législateur fixe les limites de la durée de la détention préventive. Elle estime, à cet
égard, que la détention préventive devrait prendre fin lorsqu’il est constaté
qu’aucun acte d’instruction utile n’a été effectué, dans un dossier, au cours d’un
période de 2 ans et qu’il conviendrait de fixer raisonnablement la durée de la
détention préventive, en tout état de cause, à 5 ans.

Procédure de jugement

53. Les renvois d’audiences dites remises, ne devraient pas excéder une durée totale
de 10 mois à compter de la première audience, étant rappelé qu’aux termes de
l’article 130 CPP, les jugements sont prononcés au plus tard dans les deux mois
qui suivent la clôture des débats.
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III. EXISTENCE ET LIBERATION DES DETENUS POLITIQUES

La Commission recommande que soient considérés comme politiques tous les
détenus ; prévenus ou condamnés du chef :

54. D’atteinte à la sûreté extérieure de l’Etat prévu et réprimé par les articles 393 à
409 du code pénal.

55. D’attentat et complot contre le chef de l’Etat, crime prévu et réprimé par les
dispositions des articles 410 et 411 du code pénal.

56. D’attentat, complot et autre infraction contre l’autorité de l’Etat et l’intégrité du
territoire, crimes définis par les articles 412 et 416 du code pénal (avec la réserve
mise par certains membres burundais refusant d’y inclure ceux poursuivis ou
condamnés en application de la partie de l’article 412 concernant « l’attentat dont
le but aura été…d’exciter les citoyens ou habitants à s’armer les uns contre les
autres »).

57. Des infractions prévenues et réprimées par l’article 419 du code pénal, avec les
mêmes réserves émises par les mêmes membres à propos de l’article 412.

58. Des infractions visées aux articles 420 et 423 (avec les mêmes réserves émises
par les mêmes membres à propos de l’article 412).

59. Des infractions définies par les articles 423 à 429 et 434 à 439 du code pénal.

60. D’une infraction à priori de droit commun mais répondant à un mobile politique
ayant pour effet d’attenter à l’ordre politique.

61. La Commission s’en remet à la décision souveraine de l’autorité politique en ce
qui concerne l’attribution du statut politique aux détenus choisis comme
interlocuteurs d’une négociation politique.

62. Enfin, une grande partie de la Commission recommande que soit retenu comme
susceptible de conférer le statut de détenu politique, l’usage, à des fins politiques,
de poursuites judiciaires.

63. S’agissant de la libération des détenus politiques la Commission recommande la
libération, par des voies légales, des détenus politiques à l’exception de ceux
régulièrement prévenus ou condamnés pour crime de sang.

ANNEXES
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I. Extrait de l’article 15, chapitre II, Protocole II de l’Accord d’Arusha

II. Termes de référence

III. Décret de nomination des membres Burundais de la Commission

IV. Décret donnant acte de la désignation par les Nations Unies des Experts

V. Calendrier des visites et entretiens
- Avec le Ministre de la Justice ;
- Avec les autorités judiciaires ;
- Avec les autorités administratives

VI. Visites d’établissement pénitentiaire et entretiens avec les détenus

VII. Visites des hébergements des gardiens

VIII. Evolution de la population carcérale

IX. Liste nominative des détenus ayant fait parvenir un courrier à la Commission.
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ANNEXE I

ACCORD D’ARUSHA POUR LA PAIX ET LA RECONCILIATION AU BURUNDI

EXTRAIT DE L’ARTICLE 15, CHAPITRE II, PROTOCOLE II

a) Gouverneurs de province ;

b) Juges de la Cour Constitutionnelle ;

c) Administrateurs communaux.

20. 

a) Le Gouvernement de transition crée, dans un délai de 30 jours à compter du
début de la transition, une commission présidée par un juge, chargée d’enquêter
d’urgence et de faire des recommandations sur :

(i) Les conditions carcérales, le traitement des prisonniers, la formation et les
conditions d’emploi des gardiens de prison ;

(ii) La libération des prisonniers en attente de jugement dont le dossier a été
traité avec un retard excessif ;

(iii) L’existence et la libération de tous prisonniers politiques.

b) La création de cette commission n’empêche pas le Gouvernement ou
l’Assemblée Nationale de transition de traiter des questions susmentionnées.

c) Une commission indépendante est créée par le Gouvernement, en consultation
avec la Commission de suivi de l’application, et chargée des tâches énoncées à
l’alinéa 2) ci-dessus, en attendant la mise en place d’un Gouvernement de
transition. 

21. L’Assemblée nationale de transition et l’exécutif de transition peuvent créer des
commissions avec ou sans la participation d’experts pour aider à la rédaction de
textes ou à toute autre fin entrant dans le cadre de leurs missions respectives
pendant la transition.
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ANNEXE II

TERMES DE REFERENCE POUR LA CREATION D’UNE COMMISSION INDEPENDANTE
CHARGEE D’ETUDIER LES QUESTIONS RELATIVES AUX PRISONNIERS

CONFORMEMENT AU PARAGRAPHE 20 (C) DE L’ARTICLE 15 DU PROTOCOLE II.

1. NATURE DE LA COMMISSION

La Commission est indépendante. Elle travaillera sans pression ni du Gouvernement
ou des partis politiques, ni de la Commission de suivi de l’application de l’Accord.

Elle suit uniquement les termes de référence et travaille en âme et conscience.

2. MISSION DE LA COMMISSION

La Commission est chargée d’enquêter d’urgence et de faire des recommandations
sur :

a) Les conditions carcérales, le traitement des prisonniers, la formation et les
conditions d’emploi des gardiens des prisons ;

b) La libération des prisonniers en attente des jugements dont le dossier a été traité
avec un retard excessif ;

c) L’existence et la libération de tous les prisonniers politiques.

3. COMPOSITION ET STRUCTURE DE LA COMMISSION

La Commission est composée de douze personnes dont huit burundais et quatre
experts des Nations Unies.

C’est une Commission équilibrée sur le plan politique et ethnique dans sa
composante burundaise.

Les membres de la Commission sont nommés par le Gouvernement après
consultation de la Commission de suivi de l’application de l’Accord.
La Commission de suivi de l’application de l’Accord a toute latitude de proposer des
noms au Gouvernement.

Quant à la structure, toutes les douze personnalités sont des membres à part entière
de la Commission.

Une fois mise en place, la Commission va s’organiser pour mieux remplir ses
missions.
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4. SIEGE DE LA COMMISSION

La Commission a son siège à Bujumbura. Elle opère sur tout le territoire national.

5. MODE DE FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION

- La Commission effectue des enquêtes partout où elle le juge nécessaire 

- L’Administration appuie la Commission dans l’exercice de ses activités ;

- Aucune entrave ne peut être opposée à la Commission ;

- La Commission peut recourir à des équipes d’appui en cas de besoin pour une
bonne réalisation de ses missions ;

- Les transferts des prisonniers durant la période d’enquête sont signalés à la
Commission ;

- La Commission peut fournir des rapports intermédiaires en fonction de l’état
d’avancement de ses travaux.

6. MOYENS DE TRAVAIL ET SECURITE DE LA COMMISSION

- Les membres de la Commission sont rémunérés pendant la durée de leur
mandat ;

- La Commission dispose d’un budget de fonctionnement qui lui est fourni dès le
début de ses travaux ;

- Les moyens financiers, la logistique et la sécurité sont assurés par le
Gouvernement avec l’assistance des Nations Unies.

7. DIRECTION DE LA COMMISSION

Les Nations Unies proposent parmi les quatre experts celui qui présidera la
Commission. Celui-ci doit être un juge.

Le Président de la Commission est assisté de deux vice-Présidents de nationalité
burundaise nommés par le Gouvernement.

8. PROCESSUS DE PRISE DE DECISIONS

La Commission s’organisera pour déterminer elle-même le mode de prise de
décisions.

9. PROFIL DES EXPERTS DE L’ONU ET DES AUTRES MEMBRES DE LA COMMISSION

9.1.1. SUR LE PROFIL DES EXPERTS DE L’ONU

L’équipe des experts de l’ONU doit comprendre en son sein des hommes et des
femmes intègres disposant d’une expérience avérée dans les matières à traiter : 
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- Expertise en droit humanitaire international ;

- Expertise en droit pénal international ;

- Ils doivent avoir effectué des missions similaires confiées par l’ONU dans les pays
du Tiers-Monde ;

- Ils doivent être immédiatement disponibles ;

- Ils ne doivent pas appartenir aux pays de la région participant directement au
conflit dans la région des Grands Lacs ;

- Ils doivent être capables de travailler en français.

9.1.2. SUR LE PROFIL DES BURUNDAIS MEMBRES DE LA COMMISSION

Ils doivent être des hommes et des femmes intègres disposant d’une expertise dans
les matières à traiter.

10. CALENDRIER DES TRAVAUX DE LA COMMISSION

La durée des travaux de la Commission est fixée à trois mois.

La Commission démarre ses travaux dès sa mise en place. 
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ANNEXE III

REPUBLIQUE DU BURUNDI
CABINET DU PRESIDENT

DECRET N°100/028 DU 30 NOVEMBRE 2001 PORTANT NOMINATION
DES MEMBRES BURUNDAIS DE LA COMMISSION INDEPENDANTE

CHARGEE D’ETUDIER LES QUESTIONS RELATIVES AUX PRISONNIERS
CONFORMEMENT AU PARAGRAPHE 20 DE L’ARTICLE 15 DU

PROTOCOLE II DE L’ACCORD D’ARUSHA POUR LA PAIX ET LA
RECONCILIATION AU BURUNDI.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu l’Accord d’Arusha pour la paix et la Réconciliation au Burundi ;

Vu la Constitution de Transition de la République du Burundi ;

Vu les termes de référence tel qu’adoptés par la Commission de Suivi de
l’Application de l’Accord.

Sur proposition du Ministre de la Justice et Garde des Sceaux ;

DECRETE :

Article 1 : Les personnes ci-après sont nommées membres de la Commission
Indépendante chargée d’étudier les questions relatives aux prisonniers
conformément au paragraphe 20 de l’article 15 du Protocole II de
l’Accord d’Arusha pour la Paix et la Réconciliation au Burundi.

1. Maître BIRIHANYUMA Marc
2. Professeur MAKOROKA Stanislas
3. Monsieur NDAYISENGA Gérard
4. Mademoiselle NIYONZIMA Denise
5. Maître MUKWIJE Bernard
6. Maître NIRAGIRA Clotilde
7. Madame NKINAHAMIRA Pascasie
8. Maître SEGATWA Fabien

Article 2 : Monsieur NDAYISENGA Gérard et Maître SEGATWA Fabien sont
désignés Vice-Présidents de la Commission.
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Article 3 : Le présent décret entre en vigueur le jour de sa signature.

Fait à Bujumbura, le 30 novembre 2001

Pierre BUYOYA.

PAR LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
LE VICE-PRESIDENT,

Domitien NDAYIZEYE.

LE MINISTRE DE LA JUSTICE ET GARDE DES SCEAUX,

Fulgence DWIMA BAKANA.
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ANNEXE III (suite)

REPUBLIQUE DU BURUNDI
CABINET DU PRESIDENT

DECRET N°100/039 DU 21 DECEMBRE 2001 PORTANT NOMINATION
D’UN MEMBRE BURUNDAIS DE LA COMMISSION INDEPENDANTE

CHARGEE D’ETUDIER LES QUESTIONS RELATIVES AUX PRISONNIERS
CONFORMEMENT AU PARAGRAPHE 20 DE L’ARTICLE 15 DU

PROTOCOLE II DE L’ACCORD D’ARUSHA POUR LA PAIX ET LA
RECONCILIATION AU BURUNDI.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu l’Accord d’Arusha pour la paix et la Réconciliation au Burundi ;

Vu la Constitution de Transition de la République du Burundi ;

Vu les termes de référence tel qu’adoptés par la Commission de Suivi de
l’Application de l’Accord.

Sur proposition du Ministre de la Justice et Garde des Sceaux ;

DECRETE :

Article 1 : Madame BIZIMANA Clotilde est nommée membre de la Commission
Indépendante chargée d’étudier les questions relatives aux prisonniers
conformément au paragraphe 20 de l’article 15 du Protocole II de
l’Accord d’Arusha pour la Paix et la Réconciliation au Burundi en
remplacement de Mademoiselle NIYONZIMA Denise.

Article 2 :Toutes dispositions antérieures contraires au présent Décret sont
abrogées.
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Article 3 : Le Ministre de la Justice et Garde des Sceaux est chargé de l’exécution
du présent Décret qui entre en vigueur le jour de sa signature.

Fait à Bujumbura, le 21 décembre 2001

Pierre BUYOYA.

PAR LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
LE VICE-PRESIDENT,

Domitien NDAYIZEYE.

LE MINISTRE DE LA JUSTICE ET GARDE DES SCEAUX,

Fulgence DWIMA BAKANA.
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ANNEXE IV

REPUBLIQUE DU BURUNDI
CABINET DU PRESIDENT

DECRET N°100/029 DU 30 NOVEMBRE 2001 PRENANT ACTE DE LA
DESIGNATION PAR LES NATIONS UNIES DES EXPERTS POUR FAIRE
PARTIE DE LA COMMISSION INDEPENDANTE CHARGEE D’ETUDIER

LES QUESTIONS RELATIVES AUX PRISONNIERS CONFORMEMENT AU
PARAGRAPHE 20 DE L’ARTICLE 15 DU PROTOCOLE II DE L’ACCORD

D’ARUSHA POUR LA PAIX ET LA RECONCILIATION AU BURUNDI.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu l’Accord d’Arusha pour la paix et la Réconciliation au Burundi ;

Vu la Constitution de Transition de la République du Burundi ;

Vu les termes de référence tel qu’adoptés par la Commission de Suivi de
l’Application de l’Accord.

Sur proposition du Ministre de la Justice et Garde des Sceaux ;

DECRETE :

Article 1 : Le Gouvernement du Burundi prend acte de la désignation par les Nations
Unies des experts de la Commission Indépendante chargée d’étudier les
questions relatives aux prisonniers conformément au paragraphe 20 de
l’article 15 du Protocole II de l’Accord d’Arusha pour la Paix et la
Réconciliation au Burundi dont les noms suivent : 

1. Monsieur Philippe CHEMITHE, Président de la Commission 
2. Monsieur Mamadou CAMARA, Membre de la Commission
3. Monsieur Ahmedou BAL, Membre de la Commission
4. Monsieur AREF Mohamed Aref, Membre de la COmmission
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Article 2 : Le présent décret entre en vigueur le jour de sa signature.

Fait à Bujumbura, le 30 novembre 2001

Pierre BUYOYA.

PAR LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
LE VICE-PRESIDENT,

Domitien NDAYIZEYE.

LE MINISTRE DE LA JUSTICE ET GARDE DES SCEAUX,

Fulgence DWIMA BAKANA.
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ANNEXE V

COMMISSION INDEPENDANTE CHARGEE D’ETUDIER LES QUESTIONS
RELATIVES AUX PRISONNIERS

REGLEMENT INTERIEUR

- Considérant l’Accord d’Arusha pour la Paix et la Réconciliation au Burundi du 20
août 2000, Protocole II, Article 15, Paragraphe 20 ;

- Considérant le décret de création de la Commission Indépendante ;

- Considérant les décrets de nomination des membres de la Commission
Indépendante ;

La Commission Indépendante, en sa séance du 10 décembre 2001, adopte le
présent Règlement Intérieur :

ARTICLE I : OBJET

Le présent règlement a pour objet de fixer les règles d’organisation et de
fonctionnement propres à la conduite des missions de la Commission Indépendante
telles que définies dans les Termes de Référence.

ARTICLE II : OBLIGATIONS DES MEMBRES

II.1 : Les membres de la Commission Indépendante doivent respecter la
confidentialité des travaux ; ils sont tenus au secret des délibérations et au
devoir de réserve pendant toute la durée de leur mandat.

II.2 : La participation effective de chaque membre aux travaux est obligatoire ; tout
empêchement doit être signalé au Président ou au Secrétariat.

ARTICLE III : SIEGE DE LA COMMISSION ET FREQUENCE DE SES REUNIONS

III.1 : Les réunions de la Commission se tiennent principalement dans les locaux de
l’Office du Haut Commissaire aux Droits de l’Homme au Burundi (OHCDHB) ou
en tout autre lieu que le Président fixe.

III.2 : La Commission tient ses séances de travail tous les jours ouvrables de 9h00 à
12h00 et de 15h00 à 17h00. Néanmoins, des réunions extraordinaires pourront
être tenues en dehors des jours et heures ouvrables.

III.3 : Une feuille de présence est tenue à chaque séance de travail : elle est
émargée par chaque membre.
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ARTICLE IV : PROCEDURE DES REUNIONS ET DES DELIBERATIONS

IV.1 : Les débats et échanges sont conduits par le Président. En son absence, ils
sont menés par l’un des vice présidents par ordre d’âge ou, à défaut, par le
membre de la Commission le plus âgé. Au début de ses travaux, la Commission
adopte son programme de travail.

IV.2 : Les réunions ne peuvent être valablement tenues que si, au début des travaux
six au moins des membres sont présents.

IV.3 : Les décisions, recommandations et résolutions sont prises par consensus ou, à
défaut, à la majorité des ¾ des membres présents.

IV.4 : Les opinions dissidentes peuvent être consignées au procès verbal de séance.
Elles doivent être écrites et signées de leur auteur.

IV.5 : Le procès verbal de séance doit être signé par le Président, les vice-Présidents
présents et le Secrétaire.

IV.6 : A l’issue de chaque journée de travail, le Président indique l’ordre du jour des
deux prochaines réunions.

ARTICLE V : VISITES ET ENQUETES

V.1 : Les lieux et durées des déplacements sont fixés en fonction du programme de
travail et des nécessités de l’enquête. 

V.2 : La Commission effectue des visites et procède à des enquêtes en tous lieux du
territoire de la République du Burundi.

V.3 : A cet effet, la Commission peut se scinder en deux ou trois sous- commissions.
Chacune de ses sous-commissions, placée sur la conduite du Président ou d’un
vice-Président, désigne un rapporteur parmi ses membres.

V.4 : Le rapporteur rend compte de la mission à la Commission siégeant en
formation plénière. Le rapport et les observations éventuelles sont consignés au
procès verbal de séance.

ARTICLE VI : SECRETARIAT DE LA COMMISSION

VI.1 : Un secrétariat est mis à la disposition de la Commission. Il est placé sous la
responsabilité du Président et il est tenu au secret des délibérations.

VI.2 : Le secrétaire transmet, si nécessaire, les convocations aux membres de la
Commission ainsi que toutes informations données par le Président.
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VI.3 : Le secrétaire dresse le procès verbal de la séance de travail et en assure la
diffusion auprès des membres de la Commission. Il effectue toute autre tâche
que lui confie le Président.

ARTICLE VII : EQUIPES D’APPUI

VII.1 : La Commission peut s’adjoindre, lorsqu’elle l’estime nécessaire, des équipes
d’appui, en particulier  deux magistrats désignés par le Ministre de la Justice,
Garde des Sceaux.

VII.2 : Les membres des équipes d’appui sont tenus, quant au secret des travaux,
aux mêmes obligations que les membres de la Commission.

VII.3 : Ils s’engagent à cette fin en signant le procès verbal constatant leur première
participation aux travaux de la Commission.

ARTICLE VIII : RAPPORTS INTERMEDIAIRES ET RAPPORT FINAL.

VIII.1 : Au cours des travaux, la Commission peut rédiger et transmettre des rapports
intermédiaires.

VIII.2 : A l’issue de ses travaux, la Commission établit un rapport final auquel peuvent
être jointes les annexes techniques pertinentes, notamment les procès
verbaux de séances les plus essentiels.

VIII.3 : Le rapport final est adressé au Gouvernement de la République du Burundi, à
la Commission de Suivi de l’Application de l’Accord d’Arusha pour la Paix et la
Réconciliation au Burundi et à l’Organisation des Nations Unies.

Fait et adopté à Bujumbura, le 10 décembre 2001.

Le Président : Vice-Présidents :

Philippe CHEMITHE Gérard NDAYISENGA

Fabien SEGATWA

Les Membres :

Aref Mohamed AREF
Ahmédou Tidjane BAL
Marc BIRIHANYUMA
Mamadou Badio CAMARA
Stanislas MAKOROKA
Bernard MUKWIJE
Clotilde NIRAGIRA
Denise NIYONZIMA
Pascasie NKINAHAMIRA
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ANNEXE VI

CALENDRIER DES VISITES ET ENTRETIENS

ENTRETIENS AVEC LE MINISTRE DE LA JUSTICE

29 novembre 2001 (entretien accordé aux Experts internationaux)
29 novembre (installation de la Commission)
12 décembre
21 décembre
21 janvier 2002

ENTRETIENS AVEC LES AUTORITES JUDICIAIRES

13 décembre 2001 - entretien avec le Procureur Général de la République.
27 décembre 2001 - entretien avec le Procureur Général près la Cour d’appel de

Bujumbura.
8 janvier 2002 - entretien avec le Procureur de la République de Muyinga.
9 janvier 2002 - entretien avec le Président de la Cour d’appel de Ngozi.
9 janvier 2002 - entretien avec le Procureur Général près la Cour d’appel de Ngozi.
15 janvier 2002 - entretien avec le Président de la Cour d’appel de Gitega.
15 janvier 2002 - entretien avec le Procureur Général près la Cour d’appel de Gitega.
15 janvier 2002 - entretien avec le Procureur de la République de Rutana.
15 janvier 2002 - entretien avec le Procureur de la République de Ruyigi.
24 janvier 2002 - entretien avec le Procureur de la République de Bururi.
25 janvier 2002 - entretien avec le Procureur de la République de Muramvya.

ENTRETIENS AVEC LES AUTORITES ADMINISTRATIVES

7 janvier 2002 - entretien avec le Gouverneur de la province de Ngozi.
14 janvier 2002 - entretien avec le Gouverneur de la province de Gitega.
24 janvier 2002 - entretien avec le Gouverneur de la province de Bururi.

ENTRETIENS AVEC LES ASSOCIATIONS ET ONG

19 décembre 2001 entretien avec les représentants de Human Right Watch.
20 décembre 2001 entretien avec les représentants de la Ligue ITEKA.
21 décembre 2001 entretien avec les représentants de l’Association burundaise de
défense des droits des prisonniers.
24 décembre 2001 entretien avec les Avocats sans Frontières. (A.S.F.).
28 janvier 2002 entretien avec les représentants de l’Observatoire burundais des
prisons.
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ANNEXE VII

VISITES DES PRISONS ET ENTRETIENS AVEC LES DETENUS

PRISON DE MPIMBA :

Du 18 décembre au 21 décembre 2001 ;
Du 26 décembre au 27 décembre 2001.

PRISONS DE NGOZI (HOMMES ET FEMMES) :

Du 7 janvier au 10 janvier 2002

PRISON DE MUYINGA :

8 janvier (sous commission)

PRISON DE GITEGA :

Du 14 janvier au 16 janvier 2002

PRISON DE RUTANA :

15 janvier 2002 (sous commission)

PRISON DE RUYIGI :

15 janvier 2002 (sous commission)

PRISON DE BURURI :

Les 24 et 25 janvier 2002 (sous commission)

PRISON DE RUMONGE :

24 janvier 2002 (sous commission)

PRISON DE MURAMVYA :

25 janvier 2002 (sous commission)
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ANNEXE VIII

VISITES DES HEBERGEMENTS DES GARDIENS

26 décembre 2001 - visite des hébergements des gardiens de MPIMBA.

8 janvier 2002 - visite des hébergements des gardiens de NGOZI.
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ANNEXE IX

MOUVEMENT DE LA POPULATION PENITENTIAIRE AU MOIS DE
DECEMBRE 2001

PREVENUS CONDAMNESPRISON

D E S F D E S F

TOTAL CAPACITE
D’ACCUEIL

BUBANZA 51 8 8 51 73 - 8 65 116 100

MPIMBA 1378 99 67 1410 1175 15 25 1165 2575 800

BURURI 196 14 19 191 44 4 2 46 237 100

GITEGA 1065 22 16 1071 567 3 22 548 1619 400

MURAMVYA 176 13 28 161 137 7 7 137 298 120

MUYINGA 232 14 13 233 145 14 13 146 379 300

NGOZI (H) 1998 36 42 1992 294 8 16 286 2278 400

NGOZI (F) 37 3 - 40 52 - - 52 92 350

RUMONGE 262 1 16 247 413 1 - 414 661 800

RUTANA 156 17 9 164 210 5 4 211 375 100

RUYIGI 120 14 19 115 174 9 4 179 294 300

TOTAL 5670 241 237 5675 3282 66 120 3249 8924 3770

LEGENDE : 
D : Effectif des détenus au début du mois
E : Effectif des détenus entrés au cours du mois
S : Effectif des détenus sortis au cours du mois
F : Effectif des détenus à la fin du mois

Prison NGOZI (H) : La prison qui héberge les hommes
Prison NGOZI (F) : La prison qui héberge les femmes
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ANNEXE X

LISTE NOMINATIVE DES DETENUS AYANT ADRESSE UN COURRIER A
LA COMMISSION

PRISON CENTRALE DE MPIMBA

1. Juvent NTIRANYIBAGIRA
2. Naason SINZINKAYO
3. Jéremie BUCUMI
4. Emmanuel NTAGORA
5. Benjamin NTIHAGOWUMWE
6. Barnabé NTAMWISHIMIRO
7. Pierre SINZOTUMA
8. Joseph NIZIGIYIMANA
9. Nestor MISIGARO
10. Vénuste RWEMERA
11. Elias AYOMPOZE
12. Christophe MANIRAKIZA
13. Maraki BUKURU
14. Gaspard MPANGAJE
15. Sylvain BARUTWANAYO
16. Céléstin NDUWIMANA
17. Prosper SIMBANANIYE
18. Emmanuel BARAKAMFITIYE
19. Charles NSABIMANA
20. Emmanuel NICIRAGIYE
21. Anicet BASABOSE
22. Emmanuel NDERAGAKURA
23. Pascal NTACONUNGUTSE
24. Séverin MAYOYA
25. Enoc BUCUMI
26. Alfred NTEZIYORUVA
27. Nicaise NTAWUKIRISHIGA
28. Samson MIBURO
29. Syldius SINGIRANKABO
30. Bernadette HAKIZIMANA
31. Jean-Marie MPAWENAYO
32. Eduard NIZIGAMA
33. Vianey TWAGIRAYEZU
34. Antoine NZEYIMANA
35. Frédéric BIJANJARI
36. Etienne BAKEVYUMUSAYA
37. Anselme NSHIMIRIMANA
38. Epimaque BATWENGAHINO
39. Lt. Col Joseph NDAYISHIMIYE
40. Gilbert KWIZERA
41. Laurent BIJINYURA
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42. Alphonsine NZOBONIMANA
43. Gérard MFUBUSA
44. Jean RUKANKAMA
45. NGOY Samba C/O Communauté Congolaise
46. Lt. Col Zacharie RWASA
47. Rémy NKESHIMANA
48. Jean Berchmans NDEMERA
49. Gérard NDIKUMASABO
50. Léonard KUBUKUBU
51. Jean-Pierre NDORERAHO
52. Evariste NDIKURIYO
53. Joseph NIBIGIRA
54. Juvain NTIRANYIBAGIRA
55. André MINANI
56. Tharcisse BARYIMARE
57. Pascal NDARUSEGURIYE
58. Thomas NTIRANYIBAGIRA
59. Damas NIMUBONA
60. Gaspard NTIRABAMPA
61. Hilaire HICUBURUNDI
62. Christian HATUNGIMANA
63. Ferdinand HAKIZIMANA
64. David BIPFUBUSA
65. Pontien SINDAKIRA
66. Déo SHOFERI
67. Nicodème MISIGARO
68. Dieudonné SINGIRANKABO
69. Lt. Jean NGOMIRAKIZA
70. Marie Louis SINANKWA
71. Clément NDUWAYEZU
72. Pierre NTARANGIZA
73. Jean-Bosco NDABAMBARIRE
74. Jean-Claude NYANDWI
75. Philémon NDIMURWAYO
76. Pascal HABONIMANA
77. Monique NZOHABONANKIRA
78. Festus BIVAKUMANA
79. Simon NANI
80. Bernard BARANYEGERANIJE
81. Méthode NIRYUMWAMI
82. Dany MBAZUMUTIMA
83. Benoît MACUMI
84. Népomusene MISAGO
85. Isidore HAKIZIMANA
86. HAMENYIMANA
87. Raphaël HATUNGIMANA
88. Elie NDAYIKENGURUTSE
89. Damien NTAWUHEZUBURUNDI
90. Cyriaque BUCUMI
91. Séverin NDAYICARIYE
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92. André KIDAMBUYE
93. Fidèle NTAHONDEREYE
94. Jean-Claude NDAYISABA
95. Dieudonné HATUNGIMANA
96. Emmanuel SINZOTUMA
97. Janvier BITARIHO
98. Pascal NTAHOMVUKIYE
99. Jérémie NYANDWI
100. Jean BACANAMWO
101. Pierre NGENDABANKA
102. Salvator MINANI
103. Pierre NTIRAMPEBA
104. Désiré MBABAREMPORE
105. Emmanuel KARABAGEGA
106. Léopold NDAYIZEYE
107. HAMUZA Alimani
108. Jean Berchmans BURATSINZE
109. Joseph MUGUMYA
110. Amissi RUKUNDO
111. Maurice NTAKIMAZI
112. Mossine RUKUNDO
113. Raphaël NTIRUTEBA
114. Laurent NYANDWI
115. Clauvis NIRAGIRA
116. Frédéric NIYONGABO
117. Tatien HAKIZIMANA
118. Hamadi HARUNA
119. Rogatien NEGAMIYE
120. Emile MOHAMD
121. Donatien NTAMA
122. Gervais SIMBAVIMBERE
123. Jean Baptiste BURYEBURYE
124. Jean Paul BIZIMANA
125. Daniel KIMARARUNGU
126. William NSABIMANA
127. Célestin NZOBONIMPA
128. Alexandre BARAKIKANA
129. Thierry NIYUNGEKO
130. Jean KADENDE
131. Janvier NSHIMIRIMANA
132. Polycarpe KUBWAYO
133. Egide BANUMA
134. Eric HAKIZIMANA
135. Jean BARANSANANIYE
136. Gabriel NDARUHEKEYE
137. Oswin NIYONZIMA
138. Joachim NZEYIMANA
139. Guillaume GAHUNGU
140. Jérôme NTARATAZE
141. André GASHAGAZA
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142. Diomède NIZIGAMA
143. Gervais BIRANTANGAJE
144. Zacharie MFATAKABIRI
145. Frédéric NGANDAHABONA
146. Etienne NDUWAYO
147. Japhet NTAKIRUTIMANA
148. Jean MANIRAKIZA
149. Joseph MUHIRWA
150. Patrick NIYONGERE
151. Elysée HARUBUNTU
152. Godfirst NIYONKURU
153. Félix HABONIMANA
154. Léon NKURUNZIZA
155. Viator NKENGURUTSE
156. Tite RUKUNDO
157. Vital MINANI
158. Jérôme MINANI
159. Willy NSHIMIRIMANA
160. Jean Claude NDAYISABA
161. Dieudonné SHABANI
162. Jean Bosco NIYONIZIGIYE
163. Médiatrice DUSABE
164. Alice NAHIMANA
165. Jacqueline NDUWIMANA
166. Abed-Négo NAHIGOMBEYE
167. Jean Berchmans NDEMERA
168. Evariste NDIKURIYO
169. Gaspard NTAHIMPERA
170. Méthode NIRYUMWAMI
171. Déo NSHIMIRIMANA
172. Ferdinand KAGI
173. Jean Pierre NDORERAHO
174. Pontien SINDAKIRA
175. Salvator HABARUGIRA
176. Laurent BAJINYURA
177. Alphonse Marie NZOBONIMANA
178. Tite NDAYISHIMIYE
179. Boniface Ngoy TUMBA
180. Rémy NKESHIMANA
181. Gérard NDIKUMASABO
182. Jean Pierre NDORERAHO
183. Joseph NIBIGIRA
184. Juvain NTIRANYIBAGIRA
185. Tharcisse NDARYIMARE
186. Pascal NDARUSEGURIYE
187. Thomas NTIRANYIBAGIRA
188. E. HAJAYANDI
189. Ferdinand HAKIZIMANA
190. Christian HATUNGIMANA
191. Damas NIMUBONA
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192. Pierre NTARANGIZA
193. Jean Claude NYANDWI 
194. Morielle BUKEYENEZA
195. Thierry NDAYIZEYE
196. Josias BUKURU
197. Jean de Dieu BUKURU
198. Bosco NIRERA
199. Onesphore NIYONGERE
200. Audace NGENDAKUMANA
201. Bernardin HARERIMANA
202. Bosco MUHIMBARE
203. Alexis NTAGANZWA
204. Christophe NSABIYUMVA
205. Augustin SEZIRAHIGO
206. Marie Laure SINANKWA
207. Jean Marie MAYOYA
208. Thomas HABARUGIRA
209. Jean Bosco NIYONGABO
210. Côme NTAMAGARA
211. Callixte NTIYANKUNDIYE
212. Pontien NDABAHAGAMYE
213. Salvator NIMBONA
214. Pasteur NKUNZIMANA
215. Mélance NDAYISHIMIYE
216. Joël NIZIGIYIMANA
217. Pierre MANIRAKIZA
218. Marc MANIRAMBONA
219. Dieudonné NAHABANDI
220. Angélus SIRABAHENDA
221. Jean NKURIKIYE
222. Joseph GAHUNGU
223. Patrice SHIRAMBERE
224. Magnus CIZA
225. Joseph BUKURU
226. Michel MIKANI
227. Mathias NGENDAKUMANA
228. Emmanuel KARAHASANZWE
229. Denis NTAWUHEZA
230. Mathias NIKOBAMYE
231. André NGENDAKUMANA
232. Jean BARAKAMFITIYE
233. Jérémie NDABIRABE
234. Séverin SINZINKAYO
235. Berchmans BUNAME
236. Onesphore NGENDAKUMANA
237. Jean Bosco NSHIMIRIMANA
238. Sylver NDUWARUGIRA
239. Emmanuel MINANI
240. Blaise GAHUNGU
241. Melchior FUNDERI



76

242. Armand MBONIHANKUYE
243. Siméon NTADIKIYE

PRISON CENTRALE DE NGOZI

1. Jean Baptiste NIRENGUTSE
2. Adolphe NDAYIRAGIJE
3. Athanase NDIZEYE
4. Claver BUTOYI
5. Célestin SIBOMANA
6. Jérôme SIMBANANIYE
7. Joseph NDIKUMANA
8. Elie NKURUNZIZA
9. Etienne HATUNGIMANA
10. Angelo KAZOHERA
11. Firmin RIGI
12. Gaspard RWINYOSHA
13. Longin NDAYIZEYE
14. Fabrice MANIRAKIZA
15. Pacifique SEBUSHAHU 
16. Septime GAHUNGU
17. Pierre KUGIRWA
18. Salvator BARUTWANAYO
19. Cyrille KAMANA
20. Erasme NAHIMANA
21. André NDAYAVUGWA
22. Stanislas MUTAMBANANGA
23. Tharcisse NGENDAHAYO
24. Ferdinand BIGIRIMANA
25. Mathias KAYOYA
26. Anselme NTIBANGIGA
27.  Casimir MANARIYO
28. Gabriel TOYI
29. Désiré MANIRAMBONA
30. Lucien MASABARAKIZA
31. Edouard NKUNZUMUKAMA
32. Théophile NTANDIKIYE
33. Joachim NDARUHEKEYE
34. Pascal NDIMURWANKO
35. Raphaël MANIRAKIZA
36. Nicodème MPFAKURERA
37. Festus NTIRANDEKURA
38. Gaspard NDIKUMANA
39. Lucien HAKIZIMANA
40. Vénant NAHIMANA
41. Salvator HAKIZIMANA
42. Athanase BARAJINGITWA
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PRISON DE BURURI

1. Gaëtan BWAMPAMYE

PRISON DE MURAMVYA

1. Lt. Gaston NTAKARUTIMANA

PRISON DE RUTANA

1. Jean Marie NKESHIMANA
2. Rémy NKURUNZIZA
3. Luc NAHIMANA
4. Placide WIMANA
5. Pie BAVUMIRAGIYE
6. Gérard NTAMATUNGIRO
7. Laurent GAHUNGERE

PRISON DE RUMONGE

1. Joachim BUTOYI
2. Mathias MPITABAVUMA
3. Pierre NDAYIZEYE
4. Jean BUTOYI
5. MUSHENGEZI
6. Jérémie SINABARUHIJE
7. NAHABANDI
8. Tharcisse NGENDAKURIYO
9. Marthe BUCUMI
10. Jean MBABAYE
11. Nathanaël NAHIMANA
12. Charles KIRIMWABO
13. Mathias MPITABAVUMA
  


